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INTRODUCTION 

Le présent rapport a pour but de donner une vue synthétique de 

l'évolution induntrielle ot du transfert de technologies au Pérou. 

A cette fin,  il expose tout d'abord la forme que prennent,  sur le plan 

des phénomènes économiques,  les relations commerciales et financière:; entre 

régimes différents et entre pays qui n'ont pas atteint  le même degré de 

développement, ainsi que la logique interne qui régit  ces relations. 

Il    analyse également les modalités de l'aide extérieure au Pérou 

et les formes que prend la coopération entre payo situés au même niveau de 

développement dans notre sous-région. 

Il aborde enfin dans l'ensemble du cadre ci-dessus, l'évolution de 

l'industrialisation, le rôle du capital étranger et le transfert 

de technologies. 

J. 
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CHAPITRE I 

LE SrSTEMK ECONOMIQUE MONDIAL 

Il existe ù 1»heure actuelle dam- toute la littérature CM;onornique 

et  moniale une tendance très marquée à présenter 1er, problèmes économiques 

et   sociaux des divers paye comme  y'il     n'agissait  de  problèmes intérieure: 

aux sociétés,   dépourvus de  tout  lien avec; la Inique de  la croissance et   lu 

développement du système mondial  au sein  duquel  ils  sont  plongés.    Le pro<:c:;;.:u:; 

de croissance et de  développement d'un pays prend ainsi  ficaire de phénom* r>r 

interne. 

L'exacerbât i on du processus de sous-dével oppoment de la majorité de:: 

sociétés a toutefois donné naissance à des analyses: d'une orientation 

différente,  où l'on  commence à admettre que certaine facteurr, extranatiorr.uv 

contribuent à engendrer le  sous-développement»    Cette nouvelle orientation 

correspond à la première étape de la dépendance.      Cette thèse nouvelle 

explique dans une perspective plus large que la procèdente les problèmes des 

sociétés sous-développées,   sans toutefois pénétrer la logique interne qui 

precide au développement du système économique mondial.    C'est dire qu'elle 

ne permet pas de comprendre,  sur le plan essentiel,  les relations entre le 

capitalisme et ce qu'on appelle aujourd'hui le socialisme, ni celles qui 

existent entre les pays dont les modes et les degrés de développement  sont 

différents. 

Sur le plan dec phénomènes économiques,  le processus de croissance 

et de développement de l'économie mondiale t-e manifeste essentiellement dans 

les relations commerciales et financières, qui  sont l'expression des processus 

de mise en valeur et d'accumulation du capital. 

En ce qui concerne les relations commerciales,  il  convient de distinguer 

deux aspects qui expriment la dynamique et les tendances de ce type 

d'échanges.    Le premier,  c'errt que la plus grande partie du commerce a lieu 

entre pays développés;  le second,  c'est que les relations commerciales entre 

pays développés et  Bouo-développés sont plus actives que celles qui existont 

entre ces derniers et ceux qui sont en train de passer au socialisme.    C'est 

oe que montrent les chiffres du tableau  1 ci-après. 
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Tableau No 1 

REPARTITION EN POURCENTAGE DU COMMERCE MONDIAL EN  I967 

Pays Paye sour,- Payrs Toi,a] 
Destination capitalistes      développes      socialistes      mordial 

Origine 

Pays capitalistes évolués 

Pays sous-développés 

Pays socialistes 

Total mondial 

52,7 14,2 2,9 69,6 

13,9 3,8 1,0 18,7 
2,8 1,6 7,1 11,7 

69,3 19,7 11,0 100,0 

Source : ONU CNUCED :  Etude sur le commerce international et le 
développement, New York,   I969. 

En ce qui concerne les relations d'ordre financier au niveau mondial, 

qui sont l'autre élément entrant dans le cadre des relations économiques, 

on cone'ate qu'elles sont beaucoup plus actives entre pays capitalistes 

évolués qu'entre ces derniers et les pays sous-développés.    Il faut toutefois 

indiquer que dans les pays sous-développés,  on obtient pour des investissements 

moindres des bénéfices plus importants.    Cette constatation économique et non 

statistique nous permet d'établir que la dynamique de la mise en valeur 

s'exerce non pas dans les relations entre pays développés, mais entre ces 

derniers et les sous-développés«    C'est ce que montrent les chiffres du 

tableau No 2 ci-dessous» 

Tableau No 2 

INVESTISSEMENTS EXTERIEURS DES ETATS-UNIS DE 1959 A I963 

(en millions de dollars) 

Accroissement des Sorties de 
investissements Bénéfices capitaux 

1.    Amérique latine 1 250 5 297 - 4 046 

2«    Asie 1 371 6 258 - 5 154 

3.   Europe 8 571 3 748 - 4 723 

Souroe 1 C. Julien, l'Empire américain» 

L 
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En second lieu,  il „ou, faut  indiquer que leo rapports financiers 

exultent, non seulement dans le  cadre du capitanarne,  mai, encore entro  ce 

dernier et  lea paye socialises ou en train de panser au socialisme,   encore 

qu'il  convienne de faire observer que leur, modalités  sont alors différente,. 

S'il  est vrai qu'il  s'agit  ]fe d'un typ, de  relations non encore 

Généralisé,   il existe déjà des éléments qui permettent  d'affirmer que,  cotte 

tendance ira progressivement  croisant.    Noue voyons ain.i   quo lo, p:iyr, dt, x,. 

et  ceux de 1 «Occident  ont  conclu quelque mille contrats 0,   coopération 
industrielle-^ et ce essentiellement   : 

1) 

2) 

3) 

Dans le domaine de la  coproduction,    qui  représente environ  30,2 •/, 
du total; 

Pour la fourniture d'installation,-, complètes,   soit environ 28,8 ft 

Pour 3a cession de licences en échange de produits manufacturé«, 
soit environ 24,8 ft 

4)      Dans le domaine de la sous-traitance pour environ 5,4 ft 

Lee pays socialistes qui  ont conclu le plus grand nombre de contrats 

Bont la Hongrie avec 29,6 ft  la Pologne avec 25,8 ft la Roumanie avec  19f 5 fi 

et l'Union soviétique avec 13|4 ft    Les principaux contractants capitaliste 

ont été la République fédérale d'Allemagne avec 25,5 ft  la Prance avec  16 ft 

l'Autriche avec 11,8 ft  les Etats-Unis avec 8,8 ft  le japon avec 8,7 ft 

l'Italie avec 7,8 ft  la  Suède avec 7 * et l'Angleterre avec 5,7 ft 

On possède également des preuves concrètes de l'existence et de 

l'évolution des relations financières entre pays socialistes et pays sous- 

dévcloppés^.    Nous citerons par exemple la coopération entre l'Union 

soviétique et l'Inde pour la construction des complexes  sidérurgiques de 

Bhilai et Bokara, la coopération de l'Union soviétique avec l'Egypte pour 

l'agrandissement de l'aciérie de Hélouan et la mise en route du premier staae 

de l'usine d'aluminium de Nag-Hammadi,  et l'accord de coopération économique, 

entre la Tanzanie et la Tchécoslovaquie pour la construction do biens 

• •«.i,^    Ec°no!"ic ComndBBion for Europe, A statistical  outline of recent 
trends xn industrial co-operation (Nations Unies, août  1976, Trade/AC.  J/R.8). 

i/    Pour Plus de détails voir :  Romer, Christophe et  Solare, Pichel 
Accords conclus par les pays socialistes européens avec les pays en voie do   ' 
développement.    (Contre de recherche  sur l'U.R.S.S.  et les pays de l'Est 
Université de Strasbourg 100.) ' 
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d'investissement.    En ce qui  concerne l'Amérique latino,  l'Union soviétique 

a signé le  13 février 19Y4 un accord portant création d'une comminoion 

technico-énonomique sov.iéto-argentinc,  la Tchécoslovaquie a conclu avec 

l'Argentine un accord de  coopération scientifique et technique portant 

principalement  sur l'industrie lourde et la construction de machines-outils 

et au Pérou la Hongrie participe à la construction d'une usine de verre 

alcalin et la Roumanie à une usine de machines-outils par enlevement de métal. 

CGB relations commerciales et  financières qui  s'établissent  à l'échelon 

mondial  entre régimes de production différents sont des manifestations de la 

dynamique et de la logique interne du système économique mondial. 

Cotte dynamique et  cette logique sont  essentiellement  régies par les 

processus de création des plus-values et de reproduction des conditions 

objectives et  subjectives de travail^qui  sont  ceux du mode de production 

dominant dans le système économique mondial^. 

Ces processus ont pris au cours du temps des modes de développement 

différents.    A l'heure actuelle,  la création des plus-values à l'échelle 

mondiale est alimentée par le capital financier (qui comprend le capital 

commercial, bancaire et de production) et, au sein de l'unité indissociable 

que constitue le capital financier,  c'est le capital de production qui joue 

le rôle moteur.    Quant à la reproduction des conditions de travail,  elle 

s'effectue aujourd'hui principalement d'une part par la production massive 

de biens de consommation populaire destinés aux travailleurs et de l'autre 

par la fabrication d'un outillage perfectionné à commande programmée destiné 

à construire des machines ainsi que par l'informatique et l'électronique.    Ce 

processus a donné naissance à une nouvelle division internationale du travail 

qui repose sur le déplacement vers les pays sous-développés de certaines branch 

productrices de biens intermédiaires et de biens d'investissement, qui 

néoessitent une mécanisation intensive et qui ne jouent pas un rôle moteur 

y    Les processus de création des plus-values et de reproduction des 
conditions de travail sont  considérés    comme une unité totale indissociable. 

¿J    Barrantes, Salvador; Gillen, Cristiani Velarde, Nora :  Los Imperios 
Financieros y el Modo Capitalista de Producción como Dominante a nivel mundial 
Lima (Pérou), Ed. Horizonte,  I975. 
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central comme la sidérurgie, la métallurgie non ferreuse et  certaine, industrie. 

chimiques, pétrochimiques et mécaniques.    On voit également apparaître dan, 

cea sociétés de;, brancher, productrices de biens de consommation durables 

telles qixa la construction automobile cb  colle des appareils ménagers 

(réchauds de cuisine,  réfrigérateurs,  téléviseurs,  etc.). 

,    Dans cette nouvelle division internationale du travail   on constato 

pour la première fois l'apparition dans les pays sous-développés de branch- s 

de production destinées à reproduire les, conditions objectives du proers:,,; du 

travail à l'échelle  mondiale, alors qu'il n'y avait autrefois que des branchée 

d'activité productrices de biens de consommation finale destinées à reproduire 

la création des plus-values.    Dans les  sociétés sous-dévelo;,péos,  c'étaient 

autrefois l'agriculture et  les mines qui   suppléaient  à l'absence d'activités 

destinées à reproduire les conditions de travai] ,  et qui fournissaient les 

devises permettant  d'acquérir les produits intermédiaires et les biens 

d'investissement nécessaires à leurs modes de travail. 

L'apparition de certaines brandies productrices de biens intermédiaires 

(sidérurgie,  chimie et pétrochimie de base, etc.) et de biens d'investissement 

dans les sociétés sous-développées s'effectue sous des formes différentes 

de oelles qu'elle a prise dajis les sociétés développées.    Ces branches font 

leur apparition dans leo pays sous-développés alors qu'elles ne sont plus 

celles qui,  à l'échelle mondiale,  assurent le dynamisme du processus de création 

des plus-values et de travail, avec toutes les conséquences qui en résultent 

sur le plan de leurs marges bénéficiaires, de leur intensité en capital et des 

possibilités d'innovation technologique.    C'est ce qui a motivé la participation 

totale ou partielle des Etats à la gestionóos entreprises productrices de 

oertains biens intermédiaires dites »de base"^ ainsi qu'à celle de certaines 

unités de production de biens d'investissement. 

y    C'est ainsi que les qualifie Pierre Judet dans son ouvrage : 
L'industrialisation des pays du bassin méditerranéen.    Processus 
d'internationalisation ot perspectives de coopération entre "Nord" et "Sud". 

L 
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CHAPITRE II 

L'AIDE EXTERIEURE AU PEROU ET LA COOPERATION INTERNATIONALE 

Nous présenterons ici une brève analyse de l'aide extérieure qu'a 

reçue le Pérou depuis le début du  siècle,  afin d'exposer les formen qu'eMe  a 

prise, et les renuit at e qu'elle a produite.    Nous caminaron, Paiement  lr~ 

formes de coopération entre pays eud-amöricaina ^  sont  apparues depuis le, 

années 60 et  le nouveau mode de coopération qui  se manifeste entre le Pérou et 

certains pays socialistes.    Nous traiterons également du rôle  joué par 

certains organismes internationrux dans l'aide au Pérou. 

1»        L'aide extérieure 

La première phase de l'aide extérieure apportée au Pérou au cours 

de notre  siècle en a occupé approximativement les trois premi.* res décennie •. 

Elle a consisté essentiellement en prêts accordés aux gouvernements successif, 

afin de réaliser des travaux de modernisation urbaine  (principalement à Lim,), 

des travaux d'irisation destinés à favoriser l'agriculture,  et des construction 

ferroviaires.    Jusqu'à la fin de la première Guerre mondiale,  ces prêts sont 

venus d'Europe, et avant tout de l'Angleterre, pays avec lequel le Pérou avait  v 

pluB de liens commerciaux et financiers.    Mais depuis la fin de la Première 

Guerre mondiale, les prSts les plus importants ont  été accordés par les 

Etats-Unis-*avec lesquels le Pérou avait commencé à entretenir des relations 

commerciales et financières plus étroites.    En I92O,  60 * des matières 

premières du Pérou étaient exportées aux Etats-Unis, desquels le pays tirait 

une proportion analogue de ses importations. 

C'est à la même période qu'a commencé à se manifester avoc une certaine 

vigueur une nouvelle forme de ce qu'on appelle l'aide extérieure,  à »voir 

celle des investissements directs, qui  ont atteint  123,7 millions de dollars au 

cours des trois premières décennies et  ont été principalement orientés vers les 

industries extractives et l'agriculture exportatrice.    Les investissements 

industriels proprement dits n'ont atteint que 3,2 millions de dollars^ 

6/    Les prêts les plue importants ont été accordés au gouvernement 
T TS Pf\la Weld £md ComPany de New York,  les banquiers new-yorquais 
Bank)      Sellffmari ct la Nati°nal City Company (holding de la National City 

1967. 
2/    Mal pica, Carlos : El Mito de la ayuda exterior,  Lima, Ed. Horizonte, 
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Au cours dea armóos 30,  le« Etats-Uni o ne  se  sont guère intéressés à 

l'aide à l'étranger.    Ila se montraient alors fort  sceptiques en matière de 

prêt:; aux ^ouverncnicnts do l'Amérique latine  et notamment  à celui  du Pérou. 

Cette situation était due d'ime  part à la crise mondiale,  et do l'autre à ''a 

nouvelle conception politique et  économique do  l'aide extérieure  qui.   ootnmonca.it 

à ce manifester aux Eiaty-unis,   conception favorable au- investissements 

directs des; pandeo entreprises multinationales qui   commençaient  al ors à  jouer 
un rôle important  dans l'économie de l'Amérique du Nord. 

La seconde phase de l'aide extérieure a commencé vers la fin dr la 

S3C0nde Guerre mondiale et a été essentiellement  caractérisée par le rôle 

dominant  joué dann le acuire de  l'aide extérieure par les investissements 

privés directs des Etats-Unis dans l'économie  péruvienne,  et avant  tout da^s 

lea secteurs minier et industriel.    Cotte forme d'aide a fait passer au second 

rang les emprunts publics destinés aux travaux d'infrastructure et aux chemins 

de fer qui avaient  constitué,  comme nous l'avons dit,  la forme d'aide la plus 

importante au cours des premières décennies du   siècle.    Il  faut toutefois 

faire observer qu'à partir de 1959, l'aide extérieure au Pérou a suhi  certaines 

modifications qui y ont ajouté des prêts destinés à des réalisations de caractère 

social telles que les programmes d'éducation,  de santé publique,  ete.^i 

Cette forme d'aide reposait  sur une idéologie politique entretenue par les 

gouvernants des Etats-Unis, qui  considéraient que le capital privé de leur 

paya offrait de vastes possibilités de  solution efficace des problèmes 

économiques et  sociaux des peuples de l'Amérique latine.    Aussi avaient-ils 

souligné, lors de diverses conférences nationales,  la nécessité de  créer dans 

les pays d'Amérique latine des conditions propres à attirer les investissements 

étrangers directs.    A la conférence interaméricaine tenue à Bogota  (Colombie) 

en 194ß, à laquelle assistaient tous les ministres des Affaires étrangères 

des pays d'Amérique,  les Etats-Unis avaient,  par la voix de leur Secrétaire 

d'Etat,  recommandé aux pays d'Amérique latine de s'efforcer,  au lieu de 

solliciter dos prêts, de créer des conditions favorables aux investissements 
étrangers privés. 

8/   Ces programmes sociaux ont principalement été réalisés dans le 
cadre de ce qu'on a appelé l'Alliance pour le Progrès. 
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Cette position du Couvcrncmcnt des Etats-Unis à 1»égard de l'aide 

extérieure n'est manifestée de la façon la plus nette dans la répons  faite 

en  1938 au president brésilien Juccclino Kubitschek alors que ce dernier, 

dans sa campagne intitulée  "Operación Panamericana" exposait  Ion probamos 

de l'Amérique latine et récitait d'urgence l'aide de l'Amérique du ïlord. 

Le   18 novembre  1958,  répondant  aux demandes d'aide extérieure de 1 »"Operación 

Panamericana", M.  Douglas C. Dillon,   sous-secrétaire d'Inai déclarât   :   "Les 

emprunts de  caractère public ...  ne pourront  jamais remplacer 1»initiative 

et le capital privés ...  il faut  lever les obstacles qui empochent l'entrée 

des capitaux privés dans les pays qui désirent attirer les investi raient s  ... 

augmenter les incitations ...  ce qu'il faut,  c'est maintenir une atmosphère 

d'hospitalité dans laquelle l'entreprise privée puisse  opérer avec confiance". 

En 1959,  du fait des changements sociaux et politiques qui  commençaient 

à se produire en Amérique latine,  des prêts lestinés à promouvoir der, 

programmes de caractère social vinrent  s'ajouter à la forme principólo de 1 »aile- 

extérieure.    La même a.mée,  sur l'initiative du Gouvernement des Etats-Unis, 

la Banque Interaméricaine de Développement (BID)  commençait  ses opérations, 

avec un capital encore modeste.    En outre, le Gouvernement des Etats-Unis 

créait un fonds de 500 millions de dollars destiné, par l'intermédiaire de 

la BID, à financer au moyen de prêts assortis de conditions souples,  des 

projots latino-américains ayant une portée sociale.     (Ce fonds représentait 

environ 2 dollars par habi+ant de l'Amérique latine). 

En I96I,  les Etats-Unis cessèrent pour la première fois de considérer 

les investissements privés étrangers directs comme la seule forme importante 

d'aide extérieure.    Cette modification de la conception philosophique et 

politique des Etats-Unis en matière d'aide à l'Amérique latine donna naissance 

à ce que l'on a appelé 1»"Alliance pour le Progrès".    En août   196I le 

Conseil Interaméricain Economique et Social (C.I.E.S.) tenait à Punta del 

Este  (Uruguay) une réunion extraordinaire lors de laquelle fut rédigée la 

Charte de Punta del Este.    En vertu de cette charte,  les Etats-Unis s'engageaient 

à fournir la plus grande partie d'un montant de 20 milliards de dollars 

destinés à apporter une aide technique et financière aux pays d'Amérique 

latine.    Le Canada,  les pays de l'Europe occidentale et le Japon apportaient 

leur concours à cette proposition.    On espérait grâce à l'aide de tous 
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ces pays atteindre un accroissement  annuel moyen d'environ  2,rj % du  reveru 

par habitant dans la région.    On espérait  également  "réduire  ...  ICE différence;: 

du niveau den  revenue entre loo pays  ibéro-américains,   on  stimulant un 

développement  plus rapide de  ceux qui   noni   relativement  moin!', développer;  et  en   ' 

leur accordant  la plun haute priorité  dann la répartition der: resource;: 

et d'une façon générale dam: la coopération internationale".     En ce qui 

concerne 3. ' industrie,   on se proporsa.it  pour objectif  »d'accélérer le proecvjus 

d'induit rialitati on  rationnelle afin d'augmenter la productivité totale 

de  l'économie,   en utilisant à plein la  capacité et  les  servier-:; dec sectew, 

tant privé que public,   en faisant appel aux ressources naturelles eie la ré,-ion 

et  on assurant un emploi productif et  bien rémunéré aux travailleurs en c\ -ômago 

total  ou partiel.    Uans ce processus d »industrialisât! on,   il  / a lieu d'apporte-- 

une attention particulière à la création et au développement d'industries 

productrices de biens d'investissement«" 

Nous analyserons brièvement les  résultats de cette aide en termes 

généraux ainsi que ceux qu'a obtenus l'Alliance pour le Progrès,  en raison 

des grandes espérances que ce programme avait fait naître  chez les gouvernants 

latino-américains. 

Au cours de la période  19Î30-1968,  l'aide extérieure  sous see 

différentes formes n'a contribué que pour 4 # à l'épargne nationale totale. 

Ce qui revient à dire que c'est l'effort  interne qui   a apporté une  contribution 

décisive au processus de mise en valeur nationale,  alors que la soi disent 

aide extérieure a contribué essentiellement au processus de mise en valeur 

internationale grâce à des sorties massives de capitaux BOUS différentes 

formes :  bénéfices, paiement de redevances,  intérêts de la dette extérieure,  etc. 

Il  est donc entièrement  faux que ce  soit l'aide extérieure qui  ait  le plun 

contribué à la formation de l'épargne du Pérou.    Ce qui* s'est passé a été  surtou 

dû au fait que cette aide a porté  sur des activités destinées,  non pas à 

satisfaire les besoins fondamentaux de la population péruvienne, mais à 

maximiser le processus d'extraction de plus-values et à reproduire les 

conditions de travail des pays développés.    La première forme qu'a prise 

cette aide,  à savoir les emprunts destinés à la construction de chemins do  fer 

et aux travaux d'infrastructure, a ainsi permis aux pays développés,  en 

exportant leurs excédents de capitaux financiers, de développer leur  sidérurgie 

et  leur métallurgie non ferreuse,  branches qui  exerçaient  alors cher: eux un roli» 

prépondérant.    De même,  en orientant leurs investissements vers les mines 

4 
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et l'agriculture exportatrice,  ils ont pu se procurer l'équipement  nécessaire 

à leurs procédés de travail.    Danr, la deuxième phase de l'aide  extérieure, 

la tendance antérieure s'est poursuivie,  maie sous dec formen différentes, 

les investissements étrangers se portant  de préférence vers les mines et vers 

certaines branches d'activité industrielles destinées à une utilisation 

intensive de techniques,  d'outillages et de matériels étrangers et non à la 

solution des. problèmes de  structure du pays.    C'est  ce que nous démontrerons 

on analysant le développement du secteur industriel au Pérou. 

En ce qui concerne l'Alliance pour le Progrès qui  s'était assignée 

l'objectif plus ambitieux d'atteindre un accroissement  moyen annuel  de 2,'j % 

du revenu par habitant,  et de réduire les différences de revenus entre 

les divers pays d'Amérique latine,   comme nous l'avons dit plus haut,   ces 

objectifs n'ont pas été atteints.    Nous constatons que cet accroissement 

de 2,5$,   relativement faible s'il   s'agit de réduire l'écart qui nous sépare 

des pays développés,  n'a pas été atteint dans la plupart des pays de la 

région au cours de 3a décennie de l'Alliance pour le Progrès.    Au cours de 

cette période,  le taux d'accroissement au Pérou a été de 2 % c'est-à-dire 

•inférieur à celui qu'il avait atteint au cours de la décennie précédente 

(I950-I96O) à savoir 2,9 %.    En ce qui concerne la réduction des différences 

de revenus entre pays de l'Amérique latine, cet objectif a été si peu atteint 

(pie les six pays qui, en i960, disposaient du revenu par habitant le plus 

élevé, à savoir l'Argentine.  l'Uruguay,  le Venezuela,  le Mexique,  le Chili 

et Panama,  étaient encore au premier rang en 1970.    Ds même ceux qui étaient 

au dernier rang en I960 à savoir Haïti,  la Bolivie, le Honduras et le Paraguay, 

y étaient encore en I97O.    Quant au Pérou, qui était au huitième rang en  1960, 

il n'était plus qu'au dixième en 1970. 

L'Alliance pour le Progrès se proposait également,  comme nous l'avons 

dit, de favoriser l'industrialisation.    Cet objectif n'a pas nen plus été atteint 

pour l'ensemble de la région, et entre autres pour le Pérou. 

Au Pérou, les facteurs de cet échec ont été entre autres les suivants : 

1) On n'a pas fait un usage prépondérant des ressources nationales, 

paroe que l'on a eu de plus en plus recours à des fournitures 

importées par les filiales des entreprises multinationales} 

2) Les problèmes de l'emploi et du sous-emploi se sont aggravés du fait 

de l'installation croissant« d'entreprises étrangères economisatrices 
de main-d'oeuvreî 
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3)      L'appel aux possibilités du secteur public a été limité-^. 

L'échec de l'aide extérieure, la détérioration progressive der, termes 

de l'óchange et  des relations financières entre Ice pays de la région 
10/ 

et les paye développée—',   le besoin croissant de marcher:  elargiti  rcsrenti  par 

los fi liai ce d'ent l'aprirci-: multinationalen  installées dann le  secteur industriel- 

do3 société!-. siid-amóricaincs,  tout cela a amené certain;: paya d'Amérique latine 

à créer entre  eux den foi-mer; de   coopération  tendant  à rot-mer un marché  éleir ;L 

et de  jeter les baveri d'ime intégration et  d'une complémentarité de leurs 

économies» 

C'est dann ce  contexte que  s'ont   créée l'Association latino-américaine 

de Libre-Echange   (ALALC) et ensui te le Groupe undin»    L'autre forme de 

coopération qui   s'est manifestée a été,   comme noun l'avons indiqué,  celle des 

relations avec les pays de l'Est qui n'avaient pu  se développer antérieurement 

en raison den restrictions politiques  imposées par le type de l'aide extérieure 

accordée aux pays de la régio; .    Nous analyserons plus loin les diverses 

formes de coopération signalées plus haut» 

2»        L'Association latino-américaine  de Libre-Echange  (AIALC) 

Le 18 février 1960,   sept pays sud-américains ont signé à Montevideo 

(Uruguay) un traité multilatéral portant sur l'établissement d'une zone de libre- 

échange afin de créer un marché élargi  et des relations entre les pays dont les 

niveaux de développement étaient los moins dissemblables»    Cette  zone de libre- 

échange était destinée a se compléter,   le délai prévu à cet effet étant de 12 t-.n.-i 

Le traité de Montevideo se proposait également de jeter les banes d'une 

intégration et d'une interdépendance entre les pays signataires,  à savoir : 

Mexique, Pérou,  Brésil, Argentine, Uruguay, Chili et Paraguay»    L'Equateur, 

la Colombie et le Venezuela y ont adhéré par la suite» 

%/    Pour plue de détails voir Malpica, Carlos : Decada de Esperanzas 
y Fracasos, Lima (Pérou),  Ed» Horizonte,  1975« 

10/ En I925,   pour importer une tonne do produits fabriqués,   le Pérou 
devait exporter deux tonnes de matières premières»    En 196Ö,  il  lui fallait 
en exporter trois tonnes et demie»    En  ce qui concerne les relations 
financières,  de  I95O à I968 les Etats-Unis ont investi  391  millions de 
dollars,  et il a fallu leur verser, à titre d'intérêts et dividendes, 
965 millions de dollars,  c'est-à-dire  près de doux fois et demie le montant 
investi» 

U 
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qui A la fin des années 60, vu la modestie    deD résultats atteint.X, 

rendait impossible U réa-sation don eejectifo ae.i^o à LA^oeiation 

launo-amérieainc do U^-Echan^,   !a orôation de !a „ de libro-ó,],^ 
a été reportée à I98O. 

Les principale, rai nono pour laquelle, le, bute ancien n'ont pu 
être atteinte, sont  :   la différence assez marquée entre len niveaux do 

développement de, pays signataires du traité;   la lenteur „use à abai r le- 

barrières douanières;  3cs différent de position politique qui  n'ont  Pon 

permis d'arriver à dea accord, efficace, d'intégration économe  entre  lea 

pay. intéressé,.    Ce sont là les rainons qui  ont incité les pays signataires 

du traité de Montevideo situés à des niveaux de développent plu, voisins 

à constituer des sous-régions d'intégration économique.    C'est dans ce contre 
que B'est formé le Groupe andin. 

3»        Le Groupe andin 

Le 16 août  I966 les présidents du Venezuela, de la Colombie et du 

Chili et les délégués de ceux de l'Equateur et du Pérou ont signé la déclaration 
de Bogota qui a donné naissance au Groupe andin. 

La première démarche qui a suivi a été la  constitution d'une Commission 

mxxte chargée de proposer les moyens d'élargir les accords d'intégration entre 

les pays signataires.    Cette commission mixte a tenu sa première réunion à 

Vina del Mar en juin 1967| et la seconde a Quito en juillet de la môme armée 

afin d'élaborer la politique d'intégration de la région.    Dans sa troisième 

réunion, tenue à Caracas en août I967,  elle a rédigé le texte fondamental d'un 

accord sous-régional qui a été soumis à l'approbation de la réunion du Conseil 

des Ministres de l'ALALC, qui la lui a accordée par sa résolution No 203 du 
2 septembre. 

Le 26 mai  I969, à Bogota, les plénipotentiaires de la Colombie,  de 

l'Equateur, du Pérou et de la Bolivie^ont signé l'accord d'intégration sous- 

régionale, qui fut approuvé par le comité exécutif permanent de l'ALALC dans 

ea résolution No 179.    Le Venezuela a adhéré au Groupe andin quatre ans plus tard. 

U/ En 1968,  le Pérou n'a traité avec les pays de l'ALALC que 5,5 « 
de ses exportations et 14,1 % de ses importations. 

\2¡ La Bolivie a adhéré le 16 août  I967 à la Déclaration de Bogota. 

À 



- 16 - 

Lo Groupe and in a róali^é cor-tainos actions destinóos à renforcer 

l'intégration économique dec pays de la sous-région.    Il faut mentionner avant 

tout l'établissement d'un programme pour ka induct ri CL: métalliques,  mécaniquer 

et automobiles.    Il a également  institué,   par  sec décisions No 24, 84  et  8r; un 

traitement  commun dec capitaux et de la technologie et rainer.;.    La Dèci tri or. Tic 2. 

a crée un  "lfégimc  commun de trai U>mont àcc capitaux et rangera et dos marqua, 

breveta,  licences et redevance:;",    La décision No 84 a  jeté  "1er; Lacca d'à •• 

politique   technologique" et  la decision No 8'3 a créé un  "Règlement  d 'applj ;.:\i,,,„ 

des norme53 de la propriété industrielle.    Les décisions 2/\ et 84 coni  appliquée.? 

par les pays qui   constituent  le Croupe andiu mais non la décision 8% 

En ce qui  concerne l'application effective deu décision« No 2/j  et  84, 

on ne possede pas d'informations permettant d'en préciser les résultats.    On 

pout toutefois indiquer que la mise en oeuvre de ces décisions,  et en 

particulier de la décision No 2/j  se heurtent  à des difficultés. 

Ces dernières sont essentiellement  ducs aux enanamente politiques 

intervenus dans la région, notamment au Chili et en Bolivie,  pays opposés 

à un contrôle des  investissements et de la technologie étrangers.    Cette 

contradiction a entraîné le retrait du Chili du Groupe andin.    En Colombie 

également il existe une tendance à la libéralisation de l'économie, appuyée par 

la grande offensive lancée par l'Association des chefs d'entreprise  (ANJ)l) pour 

obtenir la modification de la politique de l'Assemblée de l'Accord de Carthagône 
(JUNAC)^. 

En octobre  1975| l'Equateur n'avait pas encore promulgué les décrets 

d'application.    Quant au Venezuela, l'administration chargée d'étudier et 

d'autoriser les contrats de licence n'en avait autorisé en 1975 qu'un nombre 

très réduit.    Le dilemme était le suivant  :  accélérer le processus sans 

appliquer correctement la loi,  ou bien le paralyser^. 

Au Pérou,  s'il est vrai que la décision No 24 a été mise en application, 

il faut toutefois faire observer que les récents changements politiques 

tendant à libéraliser l'économie viennent à 1'encontre de cette application. 

1j/    Gonod,  Pierre  : Le transfert technologique et la coopération 
interaméricaine pour le développement,  octobre I976. 

y&l    Gonod,  Pierre :  op.  cit. 
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Nous voyons ainsi que la responsabilité do  l'autorisation des contrat, do 

• technologie n'incombe plus à l'Institut d'Investigation des Technologe, 

Industrielles et  des Norme, Te chniques  (ITJNTEC) naia à la Commit on nati oralo 

des Investi smonta et Technologie, Etrangers   (CONITE)  oriniamo du  secteur a> 

l'Economie et des Finances.    On constate écornent une réduction processive 

do l'importance d'or^uemes tels que Industrias del Peru (iNDUPJMJ)  fondés 
pour créer une demande de technologies nationales. 

CCB changements politiques ont  également  influé sur l'application de  la 

décision No 84.    Nous voyons ainsi que sur les projets andins de développera 

technologique destinés à résoudre les problèmes  spécifiques d'intérêt  commun 

en matière d'assimilation, d'adaptation et de création de connaissances 

scientifiques et techniques, deux seulement  sont en application,  celui du cuir 
et oolui des bois tropicaux. 

Outre les problèmes signalés,  il faut  indiquer que dans l'application 

dee décisions No 24 et 84, la quasi-totalité dos pays ont mis un accent excessif 

sur les aspects relatifs -a contrôle    (élimination des clauses restrictivoB, 

réduction du paiement des redevances,  etc.)  en négligeant les aspects actifs 

du processus de transfert de technologies tels que le choix entre les 

technologies, la composition du »paquet» technologique et le développement do ltt 

technologie nationale.    C'est dire que la sous-région manifeste une tendance 

marquée à traiter la technologie uniquement du point de vue de sa valeur 
d'échange et non de sa valeur d'usage-^ 

4*        U coopération entre le Pérou  et les onys de l'Est 

L'intensification à l'échelle mondiale des relations commerciales et 

surtout financières a donné naissance à des formes de coopération entre systèmes 

différents et ce, non seulement entre pays développés et ceux qu'on appelle 

socialistes, mais encore entre ces derniers et les sous-dévoloppés,  comme nous 

l'avons indiqué au chapitre I.    Cette coopération entre pays capitalistes évolués 

et pays socialistes prend des formes diversos,  la plus importante    étant la 

ooproduction,  suivie de la fourniture d'usines clefs en main, de l'octroi de 

iy    Pierro Judet et Jaques Perrin, dans leur ouvrage : Probi ematica) e 

tr°i"r^'te:hrnoíoLÍbraÍrÍOS TBtìhni^B.  ^7,  exposent une aJ^Änt à traiter la technologie comme un produit et non comme une marchandise. 
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licences et de  la sous-traitance.    En ce qui  concomo la coopération entre 

pays sous-dévcloppés et socialistes,  il  faut  surtout  signaler la fourniture 

d'usines compléter,,   comme noua en avons donne den exemples concretB au premier 
chapitre du préront  rapport. 

Au Pérou,   la coopération avec les pays de l'Er-t dan o le  secteur industriel 

ee limite à deux projets,  celui du verre alcalin qui  s'exécute avec la 

participation de  la Honorio et  celui îles machines-outils par enlèvement  rie  i.éLa] 
avec les Roumaina. 

Le projet  relatif au verre alcalin fait partie du complexe industriel 

du verre que réalise la Corporación Financiera Nacional   (COFJm).    H prévoit 

un investissement d'environ  Vj millions de dollars,   son capital  social étant. 

apporté pour 40 % par l'entreprise hongroise Tunrrram Comimox,  pour 30 <f0 par la 

COFIDE et le roeto par des actionnaires divers. 

A l'heure actuelle, les études de faisabilité sont achevées et le projet 

est entré dans la phase de construction et de montage dirigée par les Hongrois 

en coordination avec le personnel de la COFIDE. 

Le Projet des machines-outils est plus avancé que le précédent car on est 

en train de monter les tours et les perceuses.    L'usine envisage pour I978 la 

production de IO4 tours et 71  sur lesquels 84 tours et 56 perceuses sont destiné. 

au marché intérieur,  20 tours au Venezuela et à l'Equateur et  15 perceuses 
à la Colombie. 

Quarante-neuf pour cent du capital social appartiennent aux Roumains, 

25,5 $ à la COFIDE et  les 25,5 % restants à INDUPERU.    Le COFIDE a subordonné 

tout nouvel apport à la condition que l'usine se borne à la fabrication de 

perceuses qui a été affectée au Pérou dans le cadre du Groupe andin,  ce qui 

n'est pas le can pour les tours.    De leur côté, les Roumains entendent couvrir 

leur participation au capital de l'entreprise au moyen de fournitures d'outillage 

et des livraisons CKD que son fonctionnement exige. 

On voit que les deux projets comportent une participation des pays de l'Est 

à la propriété de l'entreprise, à la différence des formes de coopération 

d'autres pays de l'Est qui,  jusqu'à présent,  ont eu pour règle de ne pas détenir > 

propriété do moyens de production.    COFIDE et INDUPERU considèrent l'un et 

± 
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l'autre la participation de la Hoirie ot de la Roumanie à la proprietà des 

entreprises con-mc une garantie de succèB.    Cette façon de garantir le bon 

fonctionnement de 1'usine diffère      de celle qu'emploient  le, pay, développé, 

et  certains paye soun-développés tels que l'Aigrie dann leurs relation:-, 

de coopération avec les pays de l'Est.    Pour garantir la bonne  fin der. projet,, 

oes pays paient l'apport de technologie,  d'outilla-e et de matériel au moyen 

de la production de l'usine.    Ce procédé est préférable à celui   qu'a adopté 

le Pérou car il évite do,, corticc de devises et ne  contribue pac à la dépendance 

qu'engendre la propriété étrangère des moyens de production. 

5»        LOB organisation» intornr.tionp.1or. et  l'aide au Pérou 

Le Pérou reçoit depuis quelque tempn une aide financière  et technique de 
divers organismes internationaux, pays et fondations. 

S'agissant d'aide financière,  il faut signaler le rôle joué par le 

Ponds monétaire international  (FMI) dans la crise actuelle que traverse le Pérou 

et dont les répercussions sont politiques,  sociales et économiques. 

Pour accorder au Pérou un crédit lui permettant d'alléger le déficit 

de sa balance des paiements, le FMI a exigé de son gouvernement l'adoption d'une 

série de mesures de politique économique,  dont les plus remarquables sont les 
suivantes : 

1»      Réduction des dépenses publiques. 

I.t    Ramener à  4OO-5OO millions de dollars les dépenses du secteur 

public en réduisant les montants affectés à l'acquisition 

de produits et de biens d'investissement, et en liquidant ou en 
consolidant certaines obligations de l'Etat. 

1.2 Ne pas augmenter les rémunérations des travailleurs du secteur 
public. 

1.3 Faire on sorte que les entreprises publiques couvrent tous leurs 

besoins de financement interne au moyen d'ajustements des prix 

des biens et services qu'ils produisent et fournissent.    A cet 

égard on insiste en particulier sur la nécessité d'augmenter 

le prix de l'essence, vu la crise financière que traverse 

l'entreprise Petróleos del Peru (Petro-Peru). 
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1»4   Ne contractor aucun nouvel endettement extérieur pour la 

couverture du déficit du Recteur public. 

2«       Autre« recommandaijoris 

2»1    Supprimer le  système de restriction  dec import:., i. i one qui 

date do  la présidence Bclaundc et  colui des certificati; 

d'importation récemment  institué,   pour adopter un système 

ne comporLant  pan de  restrictions à l'importation. 

2.2    Dévaluation de la monnaie de façon à ce qu'elle atteigne 

une  "valeur réelle".    Cette dévaluation devra d'abord être 

importante, puis être suivie de mini-dévaluations. 

3.      Augmentation des impôts 

3.1    Suspension de touten concessions et encouragements fiscaux. 

3»2   Adoption d'un impôt d'urgence sur la richesne,  sous la forme 

d'une taxation de la propriété  urbaine et rurale. 

3»3   Suppression dot: exonérations d'impôts sur les exportations 

traditionnelles, ainsi que de l'option d'en différer le 

paiement pendant trois ans. 

3»4   Adoption d'un impôt  sur les rémunérations non salariales 

frappant  les travailleurs indépendants à revenus élevés 

(avocats,  médecins,  architectes,  etc.)—', 

Les moyens ci-dessus portent nettement la marque des théories du FI-1J. 

Rappelons à titre d'exemple que des mesures analogues ont été recommandées 

après la guerre de Corée aux Philippines,  puis au Mexique et au Brésil, et 

le sont actuellement au Zaïre et à l'Egypte--^. 

La doctrine sur laquelle s'appuie le WI pour recommander ses mesures 

de politique économique aux pays en crise repose cui* un ensemble articulé 

de principes théoriques tendant à garantir le processus de mise en valeur 

et d'accumulation du grand capital à l'échelle mondiale, aux dépens d'un 

développement national autonome et permanent»   Nous voyons ainsi que l'un 

des principes fondamentaux du MI eBt la considération des avantages comparé. 

16/ Malpica, Carlos : El papel dol capital extranjero durante el 
gobierno militar.    A paraître. 

1j/ Le Monde,   "Gendarme du grand capital".    Julia Juruna,  octobre 1977« 
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et de la panoplie des facteurs,  qui 1 «amone à preconiser la libertó du commr: roo, 

facilitant ainsi la pénétration et  la libre circulation du capital étranger. 

Dana lee pays let; plus faible a,  cette pratique entraîne un déséquilibre 

du commerce extérieur et  den distorsions de l'appareil productif qui  finit 
par les mener à la orino» 

Pour résoudre Ion  cri sor.,  le FMI mot uniquement  l'accent   :;ur leurr, 

manifestations formelles et non sur leurs caractères essentiel.:.    Cette 

façon d'aborder les crises lui  permet de no porter aucune atteinte à la 

dynamique et à la logique du grand  capital.    Pour résoudre les crises, 

le PMI  ce préoccupe essentiellement du déficit  fiscal, du niveau des prix, 

du déficit de la balance  commerciale et do celle des paiements,  de la 

rémunération du travail,  du volume du crédit bancaire, de 1'insuffisance 

de moyens de paiment internationaux,  etc., mais non de problèmes de structure 

tels que l'inégalité des échanges,   la dépendance technologique,  l'obtention 

des plus-values,  l'inadaptation    de l'appareil  de production aux besoins 

essentielc de la population, etc. 

Pour résoudre lets problèmes qu'entraîne le déséquilibre des échanges 

extérieurs,  le FUI recommande en général en guice de remède, une dévaluation 

monétaire destinée à corriger la oous-évaluation du dollar.    D'après 

le PMI, un change réaliste est celui qui favorise l'équilibre de la balance 

des paiements en facilitant les entrées de devises (par voie d'exportations 

ou d'entrées de capitaux)  et en rendant plus difficile leur sortie  (par voie 

d'importations ou de sorties de capitaux). 

Mais au Pérou la dévaluation de la monnaie ne parvient pas toujours 

à stimuler les exportations car la majorité dos produits que le pays vend 

à l'étranger (produits de l'extraction minière,  de la pêche et de 

l'agriculture) font l'objet d'une demande inélastique,  ce qui  signifie que le 

niveau de leurs prix est  sans influence sur les quantités qu'achètent les 

paye développés.    Les prétendus avantages de la dévaluation sont généralement 

transférés aux pays acheteurs puisque ces derniers peuvent acquérir uno 

même quantité de produits pour un moindre montant de devises.    En ce qui 

concerne les importations,  la demande est également  insensible au nivoau 

du change,  car au Pérou, vu l'inégalité de la répartition des richesses, 

¿ 
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il y a des catégories de la papulation à revenue élevée qui achètent loa 

articles étrangers quel  qu'en soit le prix.    Dans la mesure  où l'appareil 

interne de la production  s'ont façonné pour répondre aux besoins matèrie) s 

et moraux dec categorica  jouissant de revenu:; élevés,   on aura den importation, 

de biens intermediai ron et de bien:-, d'investissement  qu'il  exige. 

La recommandation  faite par le Fonds de réduire lac remunerati on« 

réelles des fonctionnaires publics et des travailleurs s'il  est vrai qu'elle 

entraîne une diminution des importation« alimentaires^/engendre des conflit:; 

sociaux car elle affame  les familles des ouvriers et  des classes moyennes. 

Quant au* mecures proposées par le FMI  pour encourager l'entrée dec 

capitaux eti-ancers,   s'il  est vrai   qu'à court terme elles peuvent allear 

le déficit de la balance des paiements,  il faudrait  en analyser l'impact 

à moyen terme BOUS la formo de sorties de capitaux au titre des bénéfices, 

des redevances et des achats de produits et de matériel étrangers« 

En trois décennies d'intervention dans les économies des pays sur- 

développés reposant sur les principes exposés ci-dessus, le FMI n'est pas 

parvenu à faire combler les déficits de leurs balances des paiements qui, 

au contraire,  sont devenus chroniques et n'ont cessé de grandir. 

Le FUI explique cet échec en disant que le peu de succès de ses mesures 

de rétablissement de l'équilibre des échangée extérieurs des pays pauvres 

est dû à l'existence, dans les pays du tiers monde, de facteurs internes 

qui contrecarrent les effets positifs de sa politique,  facteurs dont le 

principal serait l'inflation.    Pour la combattre,  le IUI recommande des 

politiques de stabilisation des prix et de restriction des excédents monétaire 

Il attribue comme causes fondamentales à l'inflation monétaire le déficit 

budgétaire,  l'excès des crédits bancaires et 1« décalage entre le niveau des 

salaires et la productivité.    Pour résoudre ces problèmes, le FMI propose 

de supprimor le déficit budgétaire, de limiter le crédit et de réduire 
les salaires réels des travailleurs. 

18/ Le Pérou importe chaque année pour environ 4OO millions de 
dollars de produits alimentaires. 

L 
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On peut dire en conclunion que les recommandations faites par le FMI 

pour garantir la capacité de paiement du Pérou aux paye développer, et aux 

multinationales,  loin de tendre à résoudre  ses problèmes de  structure, 

engendrent au contraire le  chômage,  la dépression économique,  l'aggravation 

de la dépendance et la baisse du niveau de vie de ]u majorité dos travailleur: 

L'assistance technique que reçoit le Pérou se présente en général 

de façon fractionnée,   c'est-à-dire sans conception d'ensemble,  en raison dos 

chevauchements entre les nombreux organismes divers qui   offrent  l'assistance 

technique»    Cette façon de concevoir l'assistance technique n'a par.- permis 

d'aborder méthodiquement et dans leur totalité les principaux problèmes de 

structure et de productivité du payy. 

Le Programme des Nations Unies pour le développement  (PTIUD) a réalisé 

au cours des dernières années des programmes dans de nombreux domaines  : 

mobilisation sociale,  santé,   industrie,  ressources humaines,  construction, 

ports, aviation civile, etc.    On peut constater que son programme d'action 

est intervenu dans des domaines où existaient des organismes spécialisés, 

ce qui a entraîné de doubles emplois et l'absence d'un cadre politique 

et théorique cohérent dans le déroulement des divers projets«    Nous voyons 

par exemple que le PNUD a réalisé la quasi-totalité des activités 

d'assistance technique dans le secteur industriel, alors que l'ONUDl, qui 

est l'organisme spécialisé, n'en a réalisé que deux :  celui des produits 

sidérurgiques et celui de la bagasse-^.    Il en est résulté que le cadre 

théorique dos projets élaborés par le PNUD ne reposent pas sur les principaux 

postulats de la Déclaration de Lima,  et que le PNUD et l'ONUDl interviennent 

l'un et l'autre dans le domaine sidérurgique» 

On peut constater les mômes tendances dans l'Organisation des 

Etats américains (OEA.) qui a réalisé des projets dans une gamme très étendue 

de domaines parmi lesquels nombreux sont ceux qui comportenx déjà des 

organismes spécialisés«    L'OEA. est intervenue dans les domaines de la 

main-d'oeuvre, de l'industrie,  de la. gestion, de la statistique,  de la santé, 

des transports, etc«, sans concentrer ses efforts de manière à obtenir un 

impact satisfaisant« 

19/ PNUD, Rapport annuel sur l'assistano© au développement, Pérou,  1974« 
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Cette conception fractionnée de 1'assistance technique DO constato 

également dans l'Organisation Panarnéricaine de la Santé et l'Organisation 

Mondiale de la Santé. 

L'assistance fournie par lea pays et par lea fondations a en général 

correspondu à leurs intérêt a commerciaux et politiques«     En ce qui  concerne 

lés pays,  les Etats-Unis ont  essentiellement  orienté leur assistance 

vers le domaine démographique et le développement  des collectivités;   la 

Japon vers l'électronique,  les mines,  la pêcherie et les téléoomnamications; 

la Suisse vers l'agriculture on général et la production de beurre 

et de fromage,  et l'Allemagne vers l'industrie et les mines. 

Quant aux fondations (Ford, Friedrich Eborl, Friedrich Naumann, 

Konrad Adenauer) elles ont principalement fait porter leurs activités 

sur l'aide aux universités et au développement rural et  communal« 

! 
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. CHAPITRE III 

LE SECTEUR INDUSTRIEL AU PEROU 

Le secteur industriel a fait  son apparition au Pérou avant la 

dernière phase de mise en valeur et d'accumulation à 1»cohollo mondiale 

qui a débuté après la fin de la Socondc Guerre mondiale.    Il n'a toutefois 

joué qu'un rôle secondaire dans le processus de création des plus-values, 

principalement  animé par les secteurs acricole et minier.     Quant au processus 

de l'accumulation,  le secteur industriel n'y a pratiquement  pas participé 

car il n'existait pour ainsi dire pas de branches productrices de biens 

intermédiaires et de biens d'investissement^    Le secteur industriel 

tirait  sa croissance de branches destinée à la consommation finale telles 

que les textiles,  les produits alimentaires,  la chaussure et les meubles. 

C'est à partir de la dernière phase de la mise en valeur que le secteur 

industriel a commencé à augmenter progressivement sa participation à la 

dynamique de l'économie péruvienne.    C'est ainsi que des I95O il  contribuait 

pour 13,6 i au produit national brut.    Certes,  il n'était pas encore devenu 

le secteur prépondérant du processus de mise en valeur de la société 

péruvienne,  car, la même année, la participation de l'agriculture au produit 

national brut était d'environ 23 <0.    A l'heure actuelle,  c'est le secteur 

industriel qui  constitue l'élément dynamique puisqu'il contribue pour environ 

21 # au produit national brut alors que la part de l'agriculture n'est 

plus que de 13,5 jrK    Mais s'il est vrai que le secteur industriel est 

devenu prépondérant en matière de création des plus-values,  on ne peut 

en dire autant en ce qui concerne l'accumulation.    Certes,  on a vu    récemment 

apparaître dans le secteur industriel des branches assez importantes 

productrices de biens intermédiaires et de biens d'investissement,  mais 

leur importance n'égale pas celle du secteur minier.    C'est ce dernier 

qui contribue de façon décisive à fournir les devises pour l'acquisition 

20/ Les secteurs qui ont apporté une contribution décisive au processus 
de l'accumulation dans la société péruvienne ont alors été l'agriculture, 
surtout l'agriculture exportatrice,  et les mines.    Ce sont eux qui ont procuré 
les devises nécessaires à l'acquisition des produits et des machines 
qu'exigeait le mode de travail du pays. 

21/ Y compris la sylviculture et la pêche. 

22/ Ces chiffres représentent la contribution des productions 
industrielle et agricole pour l'année I97/I au produit national brut. 
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des biens intermédiaires et des biens d'invontissement dont le paye a 

besoin pour reproduire plus largement   nos procédés de travail  en vertu de la 

logique que lui  imposent les conditions nationales et  international ce do 3a    • 

mise  en valeur. 

Pour mieux expliquer ce qui  précède,  et pour aborder de façon  plus 

détaillée  le processus de l'industrialisation, nous analyserons non 

évolution et la logique de  son développement  entre   19!)^ et   1975=  •     Nous 

avons  choisi  cette période parce  qu'elle permet de voir nettement  la forme 

que prend au Pérou la nouvelle phase de mise en valeur et d'accumulati on 

qui  se déroule à l'échelle mondiale. 

En 1955)  les branches d'activité destinées à intensifier le processus 

de mise en valeur de la société pômviemic ont  contribué de façon prépon- 

dérante à la production du secteur industriel  parce que,  à cette époque, 

les élément!.; productifs destinés à élaborer des biens  intermédiaires et des. 

bieno d'investissement—*' étaient  à la phase initiale de leur développement,. 

En 1955»  3 es branches productrices de biens de consommation finflo  avaient 

contribué pour 65 % à la valeur totale du secteur, alors que la part 

des biens intermédiaires et dos biens d'investissement n'était respective rient 

que de 29 et de 6 $•    Cette répartition a subi une modification fondamentale 

à partir du milieu des années 60.    Les branches productrices de biens 

intermédiaires et de biens d'investissement  ont alors a,ccru leur 

participation aux principaux éléments du secteur et à la production de 

sa plus-value.    Nous voyons ainsi  que la part des branches productrices 

de biens de consommation dans la valeur totale du secteur, qui attoi£?iait 65 C
'J 

en 1955| n'était plus que de 52 % en 1975«    Les branches productrices de 

biens intermédiaires et de biens d'investissement ont  connu une évolution 

inverse, leur part passant respectivement à 30 et 18 %•    En ce qui  concerne 

les investissements, ils ont diminué dans les branches productrices de biens 

23/   Les chiffres statistiques auxquels nous avons fait  appel  pour cette 
analyse sont  ceux qu'a publiés le bureau sectoriel de  la Planification du 
Ministère de l'industrie et du tourisme dans son ouvrage  :   "Diariostic du 
secteur industriel de 1955 à 1975". 

24/ La réunion do  ces deux catégories de biens ne donne qu'une vue 
approximative de ce qui  constitue  réellement  les éléments productifs de biens 
intermédiaires et de biens d'investissement. 
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de consommation,  passant de 69 à 42 $,  et augmenté dann celles qui  produiront 

des biens intermédiaires    (passant de 22 à 45 $)  et den biens    d'investissement 

(de 9 à 13 °/o).    Quant à la création des plus-values,   la part des branches 

productrice:? de biens de consommation finale a baissé de 62 à 53 $,   alors 

que celle des biens d'investissement  montait de  6 à  I7 $.    La part des brr-achoc 

productrice« de biens intermédiaires dans la création dns plus-values du  secteur 

a légèrement  baissé,   passant de 32 à 3O °/>.    Cette  lepóre diminution   n'explique 

par le retour à l'Etat de ce qu'on appelle  l'indu« tri o do básele t  par 

l'importance  et  le  caractère que  commcmccnt  à acquérir certaines activités 

productrices de biens intermédiaires,.    Parmi   ces dernières,  il  convient   de 

signaler la  sidérurgie qui,  malgré l'augmentation de  son intensité en  capital 

au cours des dernières années,  continue  à être déficitaire. 

La transformation de la structure du secteur est duc à l'accélération 

du rythme de  croissance des branches productrices de biens intermédiaires 

et de biens d'investissement entre  1955 et  197%    Au cours de cette période, 

la croissance des branches    de la consommation finale a été de 8,2 $ alors que 

celle des biens intermédiaires a été de 9,6 $ et  celle des biens d'investi s scine ni 

de 15,1 $.    Les activités productrices de biens de consommation les plus 

dynamiques ont été la chaussure  (10,5$),  l'ameublement  (10,5$),  l'imprimerie 

(10,0 $) et  les boissons (9,6 $).    Dans les activités productrices de biens 

intermédiaires ce  sont la chimie  (14,1 $),  le papier (12,7$)  et le  caoutchouc 

(10,5 $),  et  les activités productrices de biens d'investissement qui   ont  eu 

la plus forte  croissance ont été les constructions électriques  (23 $),   les 

constructions mécaniques (22 %) et les transports  (12,6 $). 

Cette animation et cette structuration du secteur industriel du Pérou 

ont été au cours des deux dernières décennies,  essentiellement dues à la 

pénétration du capital étranger selon diverses modalités    dont les principales 

ont été  :  la participation au capital  social,  la vente de technologies,   et 

l'incorporation croissante au processus de production de machines et d'équipement 

étrangers.    Ce qui,   comme nous le démontrerons plus loin, est attesté par le 

niveau de la participation du capital étranger dans le  secteur industriel  et 

dans sa localisation stratégique,  et par le rôle prépondérant qu'il   joue 

dans les activités les plus dynamiques du secteur industriel et notamment 

dans les entreprises de grande envergure« 

257 C'est le terme qu'emp oie la Loi générale des industries du Pérou - 
(décret-loi No 18350) pour designer les principales activités productrices de 
biens intermédiaires» 
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En 1971,  le capital étranger détenait 32,0 % du total du capital 

versé de l'industrie.    Le  secteur industriel a payé la memo année  1,4 million 

de dollarr, do redevances h rut ce et 0,7 million    de dollars de  redevances noti. -.•••,. 

a importé environ 37,6 <fß& de ses matières premières et a achevé à l'étran^- 

pour 28 millions de dollars de machinée.    En 1975,  la participation du capita     . 

étranger au total du capital voriû dans l'industrie avait  baissé de 32,0 à 

14,5 $,  en mi eon principalement des lois do retour à ] 'Etat  de l'industrie 

de base et de la peruviani cation ceneraio de l'industrie édictée par le 

gouverneront.    Pour mieux comprendre la Planification réelle de la diminution 

de cette proportion,   il faut  toutefois indiquer premièrement  que la plupart 

des industries qui  ont fait  retour à l'Etat restent di ri geo n par leurs ancien 

propriétaires,   la cimenterie méritant à cet égard une mention particulière, 

et deuxièmement que la peruviani ration de l'industrie,  qui a consisté à rûduiiv. 

la participation du cap: cal  étranger dans le capital  social des entreprises 

en faveur du capital privé national n'a produit qu'une modification formelle 

de la structure juridique de la propriété,  le contrôle de l'entreprise 

en tant qu'unité économique appartient toujours au capital étranger.    Ajout or..-j 

à cela qu'en contrepartie de cette réduction formelle de la participation 

étrangère dans le capital versé de l'industrie il y a eu une augmentation sensible 

des paiements effectués pour la fourniture de technologie et pour l'importation 

de matières premières et de machines, par suite des nouvelles formes de 

pénétration que le capital étranger commence à adopter afin de réduire au 

minimum les risques politiques d'éventuelles nationalisations et do porter 

au maximum les bénéfices réalisés à l'échelle mondiale contre un minimum 

de capital immobilisé.    Nous voyons ainsi que les paiements de redevances 

brutes et nettes ont presque quintuplé en 1975^.    La part des matières premières 

importées a sensiblement augmenté, pour atteindre 47,7 %,    Il en est allé de 

même pour les machines importées, dont les achats ont triplé par rapport 

à 1971. 

26/    Paute de chiffres pour l'année  1971, nous avons pris comme 
approximation ceux de I97O. 

Z]J    Faute de chiffres totaux pour 1975, nous avons pris comme 
approximation les versements de redevances de 1974.    Les chiffres partiels 
connus pour 1975 montrent nettement que la tendance reste la même. 
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On pout conclure de tout ceci que la participation du capital étranger dans 

le secteur industriel a pris noun toutes  ses fornico une importance  considerable, 

et qu'il faut   s'attendre à ce quo ce procesar; s'accentuo du fait don nouveaux 

modes de penó h rat i on dan« la société péruvienne adoptée    par le capita] 
étranger. 

Pour compléter ce qui vient d'être dit,  nous analyserons la forno  cous 

laquelle le  capital  étranger s'eut  localisé daño les act ivi tés qui dynamisent 

le processus de  mice en valeur,  et avant tout l'accumulation dann le  : ¡e et cur 

industriel  et par  conséquent dans l'ensemble do la société péruvienne»     Eh  197í 

c'étaient les industries productrices de biens intermédiaires qui  comportaient 

la plus forte proportion de capitaux étrangers avec 57,4 #;  venaient  encuito 

les branches productrices do biens de consommation    avec 31,9$ et en dernier li-, 

lee biens d'investissement    avec 10,7 %•    En 1975,  la participation étrangère 

dans les industries productrices de biens intermédiaires n'était plus que 

de 36 #, et ce  surtout en raison du retour à l'Etat des industries de base, 

cependant que  sa proportion était passée à 44,7 % pour les biens de consommation 

et  19,3 # pour les biens d'investissement.    La baisse de la participation 

étrangère dans les activités productrices de biens intermédiaires,  qui  avait 

été la forme traditionnelle de pénétration du capital étranger dans la 

société péruvienne,  est largement compensée par l'augmentation sensible de la 

part de ce capital  étranger dans les autres branches du secteur industriel} 

los paiements de technologie représentent  51 fo du total dépensé, les achats 

de matières premières à l'étranger 44 $ du total des importations, et les 

achats de machines 44 # également.    Dans les domaines indiqués ci-dessus la part 

des branches productrices de biens de consommation n'a été respectivement 

que de 20,  33 et 42 %»' En ce"qui concerne les branches productrices de biens 

d'investissement,  la tendance laisse prévoir dans un proche avenir un rôle 

prépondérant du capital étranger.    La participation do ce dernier dans le seeteu- 

a sensiblement augmenté en 1975 par rapport à I97I, les paiements de technologie, 

d'équipement et de matériel étrangers ayant représenté respectivement  19,3,  20 

et 13 # du total. 
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Au point où nous sommets parvenue de notre analyse noue,    pouvons conclure  : 

premièrement que c'est dann lo  secteur de la production des hi enti intermèdi, airer: 

que la participation du  capi lai  étranger ont actuellement  la plur. forte   corn: 

dive r ne s formées;   deuxièmement  que d'aprir, la tendance que l'on constate,   c'est 

dans le  secteur producteur de Menu d 'investissement  que la présence du 

capital   étranger se fera le plue  sentir à l'avenir;   troisièmement  que  le   capital 

étranger,   sou« ces deivers aspects,   ne  porte de préférence ver;.; 1er: activité;: 

productrices de biens intermédiaires et  de biens d'investissement  qui   sont   les 

plus dynamiques et qui  sont  faites pour reproduire,   dans le cas concret  du  Pérou, 

la situation objective qu'occupe le capital dans le  cadre de l'activité mondial' ?: 

Parmi  les branches productrices do biens intermédiaires et d'investi s: •:i!^> 

celles où la participation du capital  ót rango r est  la plus forte sont  1 • industrie 

chimique et  les constructions électriques.    Et  ce  sont aussi  celles qui,   dans 

leur catégorie,  ont connu le rythme de  croissance le plus vigoureux entre  19'>5 

et  1975»    Dans les entreprises de grande envergure do ces brandies,  l'étranger 

participe au capital et à la gestion-^ et la production y est tros concentrée   : 

en 1973»  les dix plus grosses entreprises de l'industrie chimique assuraient 

28,9 % de la production totale,  et celles de la construction électrique  52,4 '/.'. 

On voit donc que le capital étranger se porte i non seulement de préférence vers. 

les activités destinées à reproduire les conditions objectives du processus 

du travail à l'échelle mondiale, mais aussi vers celles d'entre elles qui   sont 

les plus dynamiques et vers leurs entreprises les plus grandes^-% 

C'est dans la totalité du secteur que l'on constate la préférence 

du capital  étranger pour les entreprises les plus dynamiques et présentant 

le plus d'envergure,  et  ce  sont d'ailleurs en général des filiales d'entreprises 

multinationales d'origine nord-américaine»    Dans l'ensemble du secteur,  le 

degré de concentration est assez élevé puisque, en 1973 les dix entreprises 

les plus importantes assuraient 20 $ de la production industrielle« 

28/ Il y a là une différence entre la société du Pérou et celles de 
Singapour, de la Corée du Sud et de Taïwan,  où le rôle du capital étranger dans 
le procossus mondial d'accumulation consiste plutôt  à reproduire la situation 
objective de la main-d'oeuvre dans le processus de l'activité. 

22/ Torres, Jorge,  Estructura Economica de la Industria en el Pern;   Lima     ' 
(Pérou) Ed.    Horizonte,   1975. 

30/ De  I95O à 1971  les investissements des multinationales nord-amé ri cai ne.. 
dans le secteur industriel ont augmenté de 59,3 $.    Pour plus de détails,  voir le. 
ouvrages de Jorge Torres,   cité plus haut, et de Anaya, Eduardo :  Imperiavamo, 
Induct rial i saci on y transfcrenoia de tcchnologia en el Peru, Lima (Pérou)  ivi. 
Horizonte,   1974. 
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On peut tirer    de l'analyse qui precòde Ice conduci on s suivantes : 

1) Le secteur industriel tire essentiellement   sa dynamique et la 

logique de   son développement du capital  étranger,   noun sen différente:; 

formeB de pénétration; 

2) Le secteur industriel,  en vertu de la logique de développement  que lui 

confère le  capital étranger,  apporte dans le  cadre de la société 

péruvienne une  contribution croissante au processus d'internatio- 

nalisation de la production; 

3) Le processus d'industrialisation qui  se déroule au Pérou avantage« 

la mise en valeur internationale, au detriment de la mise en valour 

interne; 

4) Dans le secteur industriel,  ce sont leß entreprises productrices 

de biens intermédiaires et de biens d'investissement qui  jouent 

un rôle moteur; 

5) Le secteur industriel, en produisant    des biens intermédiaires 

et des biens d'investissement,  contribue pour la première    fois 

sensiblement à la reproduction des conditions objectives du travail 

à l'échelle mondiale; 

6) Le secteur,  en fondant son développement  sur les branches productrices 

de biens intermédiaires et de biens d'investissement, a vu 

s'accroître progressivement son taux de concentration, ainsi que 

l'importance de ces acquisitions de technologies, de machines et 

d'équipements étrangers; 

7) Le secteur industriel, en s'orientant progressivement vers la 

satisfaction des besoins extérieurs de création do plus-values et de 

reproduction des conditions de travail ne contribue pas efficacement 

à la satisfaction des besoins essentiels du pays» 

L'analyse que nous venons de faire du secteur industriel du Pérou va nous 

permettre d'analyser le processus de transfert de technologie dans le cadre 

des réalités concrètes du pays ce qui nous évitera de traiter de la technologie 

sur un plan abstrait  sans rapport avec los réalitén de la production« 

1 
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CHAPITRE IV 

LA TECHNOLOGIE AU PEROU 

Nous aborderons dans co chapitre lo cadrò  juridique et institutionnel 

qui  régit la technologie au Pérou,  les contrat:-, de  technologie et l'assujettis- 

sement aux lois étrangères. 

I*        Le  cadre  .juridique 

Comme noue l'avons indiqué,  la technologie  est au Pérou expressément 

régie par un ensemble de décisions adoptées par le Groupe andin.    Ce  sont 

les decisi oris ¡Jos 24 et 84 qui  ont  établi un régime  commun dn traitement des 

capitaux étrangers et des marques, brevets,  licences et redevances,  ainsi 

qu'une politique technologique  sous-régionale. 

Le Groupe andin a également pris la décision No 85 établissant un rcglcin ti! 

sur la propriété industrielle,  mais elle n'a pas encore été adoptée par le Pé1 ou, 

qui, à cet égard, est assujetti aux dispositions du titre V de sa loi générale 

des industries (Decreto Supremo No 001-71-1C/DS). 

S'il est vrai que les textes cités ci-dessus régissent de façon explicite 

la technologie au Pérou, il existe également toute une gamme de dispositions 

qui ont sur elle une portée implicite»    Los plus importantes sont les suivantes  : 

1«        Secteur industriel 

- Loi générale des industries (D.L.  18}£0) 

- Règlement de la loi générale des industries (D.S. 001-71-1C/DS) 

- Loi des oommunautés industrielles (D.L.   I8384) 

- Loi de promotion de l'industrie automobile  (D.L.  I9289) 

- Loi de création des industries au Pérou (INDUPERU) (D.L.  19272) 

- Loi des incitations à la décentralisation industrielle (D.L.  18977) 

- Loi portant création de l'Institut de recherches agro-industrielles 

(II A)  (D.L. No 17747) 
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2»        Secteur do l'economie et des financen 

- Loi portant création de la Commission nationale des valeurs  (D.L.   18302) 

- Règlement do la Commi osi on nationale dec valeurs (D.S.   I87/70/E.F.) 

- Loi réglementant le marché den effets en monnaie étrangère   (D.L.   182?!;) 

^ -    Loi  sur les incitations aux investissements dans le  secteur privé 
(D.L.   I93II) 

- Loi  régissant les institutions de crédit  (D.L.   I9307) 

- Loi sur les fonctions dos entreprises financières privées  (D.L.  1895'/) 

3»        Seotour du commeree extérieur 

- Création du certificat d'abattement fiscal à l'exportation 
(D.S. 227/68/46) 

- Règlement du certificat d'abattement fiscal à l'exportation 

(D.S. O26/7I/IC-D.S) 

4«        Loie spéciales 

- Loi forestière (Loi I57OO) 

- Loi sur la coopération technique internationale (D.L.  18742) 

- Règlement de la loi sur la coopération technique internationale 

(D.S. OI4/7I RE)^4 

L'ensemble du cadre juridique explicite et implicite qui régit la 

technologie au Pérou correspond à une conception philosophique et politique 

dont la proposition centrale est de considérer l'apport des capitaux et de la 

technologie étrangers comme un élément positif du développement du Pérou, 

chaque fois qu'il est adapté aux besoins du développement national et sous- 

régional.    C'est dire que cette conception se situe dans une position 

intermédiare entre celles qui considèrent le capital et la technologie étrangers 

¿1/ Une analyse de l'incidence de certaines de ces dispositions  (Loi 
générale de l'industrie et son règlement,  Loi sur l'industrie automobile, 
législation sur le certificat d'abattement fiscal à l'exportation et Loi générale 
des mines) concernant la technologie au Pérou a été faite par Gustavo Flores 
dans son ouvrage : Metodologia de Analisis de Instrumentos do Políticas 
Toohnologicas Implicitas, Lima (Pérou), ITINTBC,   I975. 
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comme des facteurs négatifs pour  IG développement harmonieux et  indépendant 

des populations,   et  celle qui attribue un rôle prioritaire à ces facteurs 
dans le développement des pays*^. 

Cette conception est nettement  exprimée dans la décision No 24 qui 

constitue la disposition juridique principale régissant  le capital et  la 

technologie étrangers au Pérou et  dons ]a sous-région.    Cette décision 

déclare en effet   :   "Rapport de  capitaux et de technologies  étranger;-, peut 

jouer un role important dans le développement  sous-régional  et appuyer l'effort 

national dans la mesure où il constitue une contribution efficace à la reali- 

nation des objectifs de l'intégration et des buts assignés aux plans nationaux 
de développement". 

Dans le cadre juridique qui régit explicitement la technologie au Pérou, 

nous indiquerons les aspects particuliers qui règlent ]e transfert de techno- 

logies et plus spécialement les  contrats de technologie, 

A cet égard,  nous voyons que  la.décision Ho 24 contient  tout un dispo- 

sitif régissant  la question des contrats de technologie et  les brevets,    La 

décision en question prescrit en premier lieu l'évaluation nécessaire de tout 

contrat de technologie ou relatif à un brevet aux fins d'approbation par 

l'organisme national compétent.    Elle recommande à cet  effet d'évaluer la 

contribution effective qu'apporte  la technologie importée en fonction de son 

utilité probable,  du prix des biens auxquelles elle s'incorpore,  et des autres 

valeurs quantifiables des effets de cette technologie importée,    la décision 

stipule également que tout  contrat d'importation de technologie devra comporter  : 

1. La désignation des modalités du contrat de transfert de la technologie 
à importer; 

2. La valeur contractuelle de chacun des éléments intéressés par le transfert 
de technologie; 

3. La détermination de la durée de validité. 

Les contrats de technologie ou portant sur des brevets ne devront pas 
oontenir les clauses restrictives  suivantes : 

1,      Clauses par lesquelles la fourniture de technologie cßt assujettie à 

l'acquisition de biens d'investissement, do matières premières et d'uui.res 

technologies,  ou à l'emploi permanent de personnel de l'entreprise qui 
vend la technologie} 

3j/ On trouvera une analyse détaillée de cet aspect dans Miance, Martine et 
Plasseraud Yves,  Brevets et Sous-développement,   Paris,   Librairies Techniques,   1072. 
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2. Clauses par lesquelles l'entreprise qui vend la technologie tie réserve 

le droit de fixer lcn prix de vente ou de revente des produits fabriqués 
au moyen de  la technologie en question; 

3. Clauses contenant  des  restrictions relatives au volume et  à la structure 
de la production; 

4. Clauses interdisant  l'usage de technologie« concurrentes; 

5. Clauses obligeant   l'acheteur de technologie à transférer au fournisseur 

les  inventions ou perfectionnement  réalisés en vertu de l'emploi  de  la 
technologie en question, 

6. Clauses qui  obligent à payor des redevances aux titulaires de brevets 
pour des brevets non utilisés; 

7. Clauses qui  interdisent  ou limitent  de quelque façon que ce soit   l'expor- 

tation des produits fabriqués au moyen de la technologie en question, 

La décision No 24 indique toutefois, au sujet de ce genre particulier 

de olauses restrictives, qu'il peut y avoir des cas exceptionnels qui 

devront Être dûment définis. Mais on ne pourra en aucun cas admettre 

leB exceptions avec les échanges sous-régionaux ou à l'exportation de 

produits similaires vers des pays tiers, 

La décision No 24 admet  le paiement  de redevances en échange d'apports 

technologiques immatériels,   sous réserve de l'autorisation de l'organisme 

national compétent,  mais n'admet pas qu'ils soient considérés corme des apports 

en capitaux,  et  interdit également  ce genre de paiements  lorsque les apports 

en question sont faits à une entreprise étrangère par sa maison mère.     Il faut 

à cet égard signaler que les entreprises étrangères ont  réussi à tourner cette 

disposition en prenant  la forme d'entreprises mixtes conformément aux lois 

en vigueur qui facilitent cette opération^. 

La décision indique également qu'aucun document relatif à des investis- 

sements ou transferts de technologie ne devra contenir de clause soustrayant 

les oonflits ou différends éventuels à la juridiction et à la compétence du 

pays d'accueil ou permettant la subrogation dos Etats dans l'exercice des 

droits et actions des investisseurs qui sont leurs ressortissants. 

33/ Au Pérou, la filiale d'une multinationale peut  se convertir en 
entreprise mixte si elle possède moins de 50 $ du capital social. 
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En ce qui  concome les autres  aspects relatifs aux transferts de 

technologie,   la décision indique qu'il faudra rechercher sur le plan 

mondial  les autres technologies poasiblor.  pour la ré-ion,  ainsi   qae 

pro.-ouvoir et  protéger la production de  technologies  sous-i'égionalos ainsi 

que l'adoption et  1»assimilât.i en des  technologies existantes.     Elle stipulo 

également  que  les paya membres devront  creer un office  eoutî-régional de  la 

propriété  industrie]Je. 

La décision Ho 84,  qui  définit   les  grandes   ligner, de la politique techno- 

logique de  la sous-région,   contient  dans,  ses chapitres  III et  IV un ensemble 

de clauses destinées à améliorer le  processus d'importation et  d'assimila! ion 

des technologies,  en vue de  lui conférer un maxiem d'effet multiplicateur 

sur l'infrastructure technologique  de  la   sous-région et  du pays.     Au nombro 

dec aspects qui méritent d'etre soulignés,   il y a ceux qui sont   relatifs à 

la promotion de la recherche,   de la consultale  et de  l'ingénierie nationaler, 

et  sous-régionales, promotion dont   sont  charges  les organismes,   institutions 

et entreprises de l'Etat.    Pour y parvenir,  la décision Ko 94 propose de 

donner la préférence,  pour les contrats dos services en question,   aux entre- 

prises,   institutions et organismes de  l'Rtat,  aux personnes physiques et 

entreprises nationales, mixtes,  ou multinationales andinec,  sur les personnes 

ou entreprises des pays tiers,   chaque fois que les circonstances  seront compa- 

rables.     La décision stipule également que lorsque  les organisu.es,   institutions 

ou entreprises de l»Etat signeront des contrats avec des firmes de consultants 

de pays tiers,   ces derniers devront  s'engager à ce que participent des entre- 

prises nationales ou mixtos des pays membres. 

Une autre disposition qui régit  expressément  le processus de transfert 

de technologie au Pérou est,  comme nous l'avons signalé,  celle qui porte sur 

la propriété industrielle}  elle figure au Titre V du Règlement de la Loi 

générale des industries. 

Cette disposition stipule que ne sont pas brevetables : 

1. La découverte d'éléments existant dans la naturej 

2. Les théories et principes purement  scientifiques} 

3. Les inventions connues ou utilisées par d»autres personnes dans le pays 

ou décrites par des tiers dans des publications imprimées nationales ou 

étrangères antericurec à la date do  la demande; 
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4. Les combinaisons,   systèmes et plans commerciaux,  financiers et comptable;« 

et  ceux qui  sont  simplement publicitaires,  sans préjudice du droit 

d'auteur auquel re  réi'òre  la Loi applicable en la matière} 

5. Lee  inventions étrangères deux ans après  la date de  la   demande de brevet 

ou de  certificat cianr. le premier pays  où elle a été présentée. 

Ces dispositions disent également  que  "sauf stipulation::   contractuelles 

contraires    le droit au brevet d'une invention appartient  à     l'employé 

inventeur".   E]los indiquent aussi que  "le brevet  confère au titulaire ou à 

Bon cessionnaire enregistré le droit exclusif d'exploiter l'invention ;:ur In 

territoire de la République pendant la durée de  sa validité".     La durée de 

validité accordée par cette disposition au droit de propriété  du brevet 

d'invention n'est  pas supérieure à dix années à dater de  l'octroi du biwet. 

Cette disposition régit également  les dessins industriels  et  les marques. 

Le oontenu du cadre  juridique qui régit actuellement  la  propriété indus- 

trielle au Pérou est d'une façon générale très  similaire à la décision ''o 85 

qui n»a pas encore été adoptée,  sauf en ce qui concerne les clauses régissant 

l'octroi des brevets.    A cet égard,  la décision No 65 stipule que ne sont 

pas brevetables : 

1. 

2. 

3. 

Lee inventions contraires à l'ordre public ou aux bonnet: moeurs} 

Les variétés végétales ou les races animales,  et les procédés essentiel- 

lement biologiques d'obtention de végétaux ou d'animaux; 

Les produits pharmaceutiques, médicaments,   substances thérapeutiques 

aotives,  les boissons et aliments à l'usage de l'homme,  des animaux 

ou des végétaux} 

Les inventions étrangères dont le brevet est demandé un an après la . 

date de la demande de brevet dans le pays où elle a été présentée. 

Après expiration de ce délai, on ne pourra faire valoir aucun droit 

dérivé de ladite demande} 

Lee inventions qui affectent le développement du pays membre en cause 

ou leB procédés, produits ou groupes de produits dont les gouvernements 

exoluent la brevetabilité. 
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On peut  constater qu'à cet é¿;ard,  la décision No 85,  à la différence du 

dispositif CU vigueur,   aborde en nati ère d'octroi  de brevets des aspects qui 

ont une portée considérable sur le processus de transfert de technologie dann 

la sous-région et au Pérou.     Il convient de souligner entre autres l'inter- 

diction de breveter des produite pharmaceutiques,   destina à éviter  une dec 

pratiques le;; plus couraient  employées par lea entrepris multi nation les 

pour extraire des bénéfice:.;  cou.::  le  prétexte d'une  p-oudo-Lranafert  do   techno- 

logie.    Au Péreu,   au cour;: de  la période   1971-1974»   l'indu:;trie pharmaceu- 

tique a été celle qui a payé  la plu« forte proportion (26,9 f du total;  des 

redevances,   l'octroi de brevets ayant  été un des principaux facteurs  qui  ont 

contribué à ce pourcentage élevé.     Nous constatons que  sur  193 contrat;; do 

technologie pharmaceutique conclue de   1971  à 1974,   I48 avaient   au nombre de 

leurs éléments principaux la concession do brevets,  chiffre qui  n'a été dépassé 

que par celui de la concession de marquer,,   à savoir I55, 

II.    Le cadre  institutionnel 

A partir du début des années 60,  le Pérou a commencé à s'intéresser 

vivement à la technologie, par suite de l'importance grandissante du rOlo 

joué par le capital industriel productif dans la croissance économique.     Il 

faut ajouter à cela l'effet de la modernisation du matériel de guerre  dos 

forces armées^    Ces deux pr0cessus ont donné naissance à des  institutions 

destinées à étudier méthodiquement  le développement  et  le transfert de  la 

technologie,    c'est ainsi qu'en 1968,  à l'imitation d'autres pays d'Amérique 

latine,   le Pérou a créé un Conseil National de la Recherche ainsi que  des 

Offices de Recherche et  Développement  dans les Ministères des forces armées 

(Marine, Aviation,  et Armée de terre). 

Le conseil avait pour but de "favoriser, coordonner et orienter la recherche 

scientifique et  technologique au Pérou".    Cette institution n'a pu agir 

efficacement pour favoriser le développement et le transfert de technologie 

parce qu'elle n'entretient pas de liens étroits avec le processus de  la 

production et parce qu'elle traite  la technologie comme s'il s'agissait  d'une 

variable homogène,  ce qui ne lui permet pas de connaître les spécificités 

techniques de chaque secteur. 

M/   FJit»   logias  :   La Investigación tecnologica y el Desarrollo industrial, 
Urna (Pérou),  ITINTÏÏC,   juin 1977. ' 
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De nouvelles institutions sont  apparues à la fin dor, années  60 et  au 

dû but des années 70 un conséquence dea nouvel loe idées qui  se a ont manifestée« 

au Pérou et dann le Groupe Andin ¡sur le développement  et   le transfert de 

technologie,  ainsi que du fait de  l'action du  Conseil liationaj   de  la Recherche. 

En ce qui   concerne  le secteur industriel,   on a créé  1 «Institut de  Recherei 1 

Technologique  et des Normes  Techniques  (iTDJTEC),   la Corporation Financière 

Nationale   (COPIUE)  (dont l'action est  multimotori ello nui v  s'exerce tout pas 

lièrement  dans   le secteur industriel),   Industrias del Peru  (lIIDUPTMj;  et 

l'Institut  de  Recherches agro-indust ri elles  (m)^ 

ICU- 

L'ITINTEC a été créé pour favoriser,  coordonner,  orienter et  effectuer 

les recherches technologiques  industrielles;,   promouvoir et  développer la 

normalisation technique et homologuer les normes techniques nationales,  régir, 

réglementer,  garantir et protéger les éléments  constitutifs de  la propriété 

industrielle et déployer des activités dans  le domaine de  l'expansion et de 

l'information industrielle. 

Cette institution est essentiellement destinée à remédier aux principales 

déficiences du cadre institutionnel antérieur,   à savoir sa totale séparation 

d'avec le processus de production et  la faille  capacité de négociation du pays 

en matière d'importation de technologie.    Pour remédier à la première on a 

fait obligation aux entreprises industrielles de réserver 2 $ de  leur revenu 

net à la recherche technologique.     Cette mesure a permis d'élaborer de   1971 
à 1976    273 projets de recherche,   soit dans  les  entreprises  elles-mêmes,   soit 

par l'intermédiaire des universités nationales^.    Les projets les plus nombreux 

ont porté  sur les produits alimentaires,   les boissons et  le  tabac,   les 

constructions mécaniques et la chimie (pharmaooehimie non comprise) venant 

ensuite.     La pharmaooehimie est  l'activité qui verse à l'étranger le plus gros 

montant de devises au titre de redevances,  et  aussi  celle qui a réalisé  le 

moine de projets de recherche.    De  197I à 1976,  elle n'en a entrepris qu'un seul, 

3J2/ Des institutions ont  également été créées dans d'autres secteurs afin de 
promouvoir  le développement et  le transfert de technologie.     Citons entre autres 
INCITIMI  (Institut scientifique et  technique des mines),   IPEN (institut  l'éruvicu 
de l'Energie Nucléaire),   INIE  (institut de recherches énergétiques  et des services 
du génie électrique),   INICTEL (institut national de formation des télécommunication 
ONERN (Office national d'évaluation des ressources naturelles),  Minero-Peru, 
Petro-Peru,   Pcsca-Peru et Electro-Peru. 

¿6/ L'Université Péruvienne a mis au point  pour environ  1 million de dollars 
de projets de recherches patroimécs par l'ITINTOC. 
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I*s recherchas .ont essentielleœnt destinées à améliorer le, procédé- 
do production et les produits, et en second Heu à replacer certain, é.nil 
pcments importés  utilisés dans  la production. 

En ce qui  concerne  l'amélioration de  la capacité de négociation du pav~ 

en matière d'importation de technologie,   1 • muw.C cot parvenu    à i,,,,,,/ " 

a !> ^   du prix de vente nette  le,  taux do redevance,  seules dan,   lf.~ 

contrats de technologie,   alors  qu'il, atteignaient  autrefois dan,  cebi- 
cas   jusqu'à ,0 *.     » B^e n  a ,upprirn¿   lcü ^^  ^.^^ ^  ^ 

de  concordance conformant aux dispositions de   la décision Ilo 24.     A  1 W, ' 

actuelle,  cette fonction est repue par la tal,10n i;at,on,le de,   1,^-   ' 

tisscments et  Technologies Etrangers  (cOMIffli),   organe du acteur Eco ie ie 
et  Finances. 

lo OÛPIBE est une institution criée on W1 pour élever le „ivcPU 

technologique de  LEtat on le fanant participer directement à l'activité 
des  entreprises du pays. 

A cette fi„fia COFIL«     favorise  les entreprises qui contribuent  ,u 

développement national,  coordonne l'action financière de l'Etat  en faveur 

des entreprises,  administre directement et  indirectement les intervention, 

ot participations de l'Etat dans  les entreprises,   et élargit  le marché des 
valeurs. 

U Corporation Financière Nationale a effectué de  1971 à  1976-^21,5 % de 

ses opérations et  34,5 * de ses dépenses dans le secteur industriel. 

Au nombre des principales activités réalisées dans le secteur industriel, 

xl faut mentionner particulièrement tout d'abord les projets industriels 

directement mis au point par la COFIDE,  et plus  spécialement  le complexe 

industriel du verre  alcalin et  celui des constructions mécaniques du sud 
I* complexe verrier comprend les  installations suivantes  : 

1. Verre alcalin 

2, Ampoules et flacons 

3»  Verre neutre 

4.  Verre flotté. 

pourc^ iîr^ïer^:: reîîS^BoLSï; rvent le paiement *%• 
de  1971 à  1974 ont  adopté cette ioxmuïe. % °MC P0Ur °ent  dc* ^^ 

1,84 ^liLc^Td"íiaísVP*rBtÍOnB ráali0éeB Par C0FIDE d° 19?1 à 1976 attoinL 
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L'usine de verre alca]in,  realisee avec la participation de l'entre- 

prise hongroise Tungsram Comimex,  nécessite un investissement de  15 million;; 

de dollars.     Celle de;; Ampoules et   la moin;-,  importante du complexe,   ne 

coûtera que   1,6 million de dollars,   et   r.ix  réalisation est   csscntielloMunt 

assurée par GOPIUE sans  recourir à la participation du capital ¿tremar. 

L'usine de verre neutre  ce  réalise avec  la participation de  la firme   itr-licnno 

Grasso,   et necessiterà un invcsticsonv.nt de   3,5 million;-  de dollars.     L'urine 

de verre flotté  est  entreprise- avec  la firme française Sainl-Ccn/àn. 

Le complexe des constructions mécaniques comporte les  installation:-, 
suivantes : 

1. Gros matériel électromécanique ; 

2. Fonderie  légère} 

3. Matériel de forage; 

4. Billes d'acicrj 

5. Outils à main. 

Toutes ces installations sont réalisées avec la participation active 

d'entreprises étrangères,   essentiellement multinationales.    C'est ainsi 

que l'usine de gros matériel électro-mécanique est  entreprise avec Brown Boveri 

et Delcrosa,   celle de la fonderie légère avec P. Trading et  Pirna,  celle du 

matériel de forage avec Atlas Copeo,   celle des billes d'acier avec les  Aciéries 

Thomé-Cromback et Aceros Arequipa, celle des outils à main avec Creusot-Loire. 

L'usine qui exige les plus gros investissements est  celle des outils à main 

avec 5,9 millions de dollars,  suivie de celle des billes d'acier (4,6 millions), 

du matériel électro-mécanique (4 millions),  de la fonderie  légère (3,3 millions) 
et oelle du matériel de forage (0,9 million). 

Outre les projets qu'elle met au point directement,   la COPIDE participe 

à l'acquisition,  au financement et au contrôle d'un ensemble d'usines  et de 

projets qui  sont propriété de l'Etat, propriété privée sous diverses formes, 
et propriété sociale. 

Au nombre des activités les plus importantes de ce domaine de la COPIDE 

il faut signaler l'acquisition des industries de base    qui font retour à 

l'Etat.    Les principales entreprises industrielles de base acquises par la 
COPIDE sont les suivantes  : 
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1. Comento Norte Pacasmayo S.A. 

2. Cemento Andino S.A. 

3. Cementes  lima S.A. 

4. Cenentor; Sur S.A. 

5. Química del  Pacifico S.A. 

6. Pcrtili.-.antca Sintéticos S.A. 

7. Papelera Pucallpa S.A. 

8. Compania Papelera Trujillo S.A. 

9. Sociedad Paramonga Ltda, S.A. 

Ces retours d'industries de liase à l'Rtat représentent un montant 

approximatif de 68,7 millions de dollars. 

Iä COPTDE possède  100 $ du capital verLîé des entreprises en question, 

à l'exception de  Cemento Kort e Pacasmayo S.A.  où elle n'a que 39,2 $£. 

la COFIDE participe également, en qualité de représentant dr l'Etat,  à 

la propriété des installations élaborées par INBUPERU et d'autres entrepriser, 

considérées comme étant d'intérêt national,  parmi lesquelles il faut signaler : 

1. Motores Diesel Andinos S.A. 

2. Tractores Andinos S.A. 

3. Maquinas y iprramientas Andinas S.A. 

4. Industria Peruana del Alambre S.A. 

5. Manufacturas Metálicas Josfel S.A. 

6. Associacion Sueco Peruano Industrial S.A. 

7. Fundición Andina del Peru S.A. 

8. Bayer Industrial S.A. 

9. ©ripresa para el Desarrollo de la Palma Aceitera S.A. 

lös entreprises qui ont exigé les plus grosses dépenses de COPIDE sont   : 

Bayer Industrial S.A., Motores Diesel Andinos S.A., et Traotores Andinos S.A.. 

Dans ces trois sociétés,   la COPIDE est l'associée d'entreprises multinationaler; 

et sa participation au capital est respectivement de 14,3,  26,0 et 24,6 #. 
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La COFIDi: a également annumé la gestion d'un fonds do propriété  nocíale 

destiné à mettre en oeuvre un ensemble de projets sou« cette nouvelle forme 

de propriété.     La COFIDE a apporté à cette fin le;; ressource nécor^aire n à 

l'étude,  à la construction,  au montage  et à l'exploitation d'une série de 

projeto,  parmi  lesquels il convient de  oignalcr lot;  suivante s 

1. Briqueterie Arequipa; 

2. Produits réfractaires; 

3. Machines à écrire et caisses enregistreuses; 

4*      Petite industrie du verre soufflé; 

5»      Photocopie; 

6 •      On bout i G s age ; 

7.      Electromecánica Andina} 

8»      Récipients en verre. 

Les projets de propriété sociale mis en oeuvre par COFIBE sont en général 

de moindre envergure que les projets d'Etat, mixtes et privés auxquels elle 
participe. 

Industrias del Peru (iNDUPERU) est une institution également créée par 

l'Etat en 1972 afin de promouvoir le développement et le transfert de techno- 

logies par :   l'élaboration et/ou l'attribution par contrats de projets portant 

sur les industries de base et stratégiques,  la création,  la mise en route et/ou 

la gestion directe d'entrepri-es industrielles et la fourniture d'assistance 
à la gestion. 

Cette institution avait en 1973 25 projets à l'étude,  5 contrats d'assis- 

tance aux entreprises et assumait la gestion de deux entreprises. 

Les projets à l'étude étaient les suivants : 

1, Moteurs Diesel 

2« Tracteurs agricoles 

3. Machines de terrassement 

4» Machines outils par enlèvement de métal 

5» Compresseurs d'air 

6» Vrilles 

7« Machines outils opérant par déformation 
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8. Machines outils pour travaux de charpente 

9. Machines agricoles 

10. Sidérurgie de Nazca 

11. Intrusion et  laminage do cuivre 

12. Fonderie de métaux non furreux 

13. .Carbonate de  soude 

14. Empresa de  la Gai (extension) 

15» F*tc à papier blanchie 

16. rapier magazine 

17. Huiles de poinçon 

18. Pétrochimie 

19. Ciment Selva 

20. Fonderie 

21. Forge 

22. Chaudronnerie et construction mécanique 

23. Matériels et équipements lourds 

24. Projets chimiques 

25. Projet pharmacochimique. 

En oe qui concerne l'assistance, elle était fournie aux trois entreprises 

oiniessous : 

1« SENAFER (engrais); 

2, Cachimayo (engrais); 

3, Yura (oimenterie), 

INDUPERU assurait la gestion des entreprises suivantes : 

1, Yura; 

2, Cachimayo, 

En 1977, INDUPERU avait huit projets à l'étude, quatre en cours d'exé- 

cution et avait mis en route trois projets. Elle avait également entrepris 

quatre opérations d'assistance et n'assurait plus la gestion que d'une seule 

entreprise. 

Les projets à l'étude sont les suivants : 

1, Fonderie nodulaire de fonte griBe 

2, Forge pour l'automobile 

3, Extrusion et laminage de ouivre 
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4. Ensemble pétrochimique intégré 

5. ÜBine de poudres de cuivre 

6. Projet Amazona 

7. Projet d'uuine de pliosphate tri-nodique 

8. Projet d'installation de production de fil de cuivre par coulée continue. 

Les projets  en coura d'exécution étaient  les  uuivant»  : 

1. Papier ma¿;aaine 

2. Pâte à papier blanchie 

3. Carbonate de soude 

4. Pharmacochimie» 

Les projets mis en route sont les suivants : 

1•  Tracteurs 

2, Moteurs 

3. Machines-outils par enlèvement de metalli 

INDUPERU apportait également son assistance aux entreprises ci-dessous : 

1«  Cemento Yura 

2, Industrial Cachimayo 

3. Empresa de la Sal 

4*      Fertilizantes Sintéticos S.A. (FERTISA). 

Il n'assurait la gestion que de la Empresa de la Sal, 

En analysant  les activités de cette institution au cours de la période  1973/77, 

on constate une diminution progressive du nombre des projets à l'étude.    Ce fait 

est dû essentiellement à l'absence d'un flux continu de projets ainsi qu'à la 

nécessité d'éliminer les projets irréalisables. 

En ce qui concerne les projets en cours d'exécution,  il faut  signaler que 

l'on n'a encore commencé dans aucun cas la construction de l'usine.    Le projet 

le plus avancé est celui du papier magazine, pour lequel les études techniques 

fondamentales et détaillées sont achevées.    Les projets carbonate de soude et 

phartnaooehimie • sont au stade de l'évaluation des propositions de mise en oeuvre 

par une entreprise étrangère et/ou nationale.    Le projet pâte à papier blanchie 

¿2/   Cette installation n'est pas encore en production normale. 
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est retardé faute de ressources budget ai rosA-*,  La mise en oeuvre de ces 

projet:: incombe citenticllcment à de;.; entreprises étrangères et, pour une 

moindre part, à de,;, entreprises privées nationales. On pose en principe 

que la participation de l'Etat au capital social et à la gestion de ces 
o  -i -, n  41/ entreprises  sera faible ou nulle—'. 

Les usines  en exploitation normale  ont  pour caractéristique  d'etre  inti- 

mement  liées au développement de  l'automobile et  de  constituer des  entrepri.. cs 

mixtes,  pour la gestion et  ]a propriété desquelles  l'Etat est  associé à dos 

filiales de multinationales.     L'usine de moteurs  Diesel a été créée par l'jjlat 

conjointement avec Volvo-Perkins,  et  celle des tracteurs avec Massey Ferguson. 

Les moteurs de cette dernière  lui  seront  fournis par la première. 

L'usine de machines-outils s'élabore avec la coopération des  Roumains 

et on espère qu'elle  entrera en production normale durant  l'aimée   1973.    Il 

faut toutefois constater que,  du fait de la nature de ce projet,   la partici- 

pation de l'ingénierie nationale y est plus importante que pour les usines de 

moteurs et de tracteurs. 

En ce qui concerne l'Institut de Recherches Agro-industrielles    (lIA)f 

il a pour but la recherche,  en laboratoire et au moyen d'installations pilotes, 

en vue d'améliorer l'utilisation,  la conservation et  la transformation des 

ressources de l'agriculture et de l'élevage du pays,  ses activités étant de 

préférence orientées vers la recherche dans le domaine de la technologie 

alimentaire. 

Pour y parvenir,  cette institution effectue des recherches sur les succé- 

danés du blé ainsi que dans le domaine des aliments enrichis.    Elle fait éga- 

lement des études de préinvestissement et d'investissement.    Au nombre des 

premières figurent les projets de création d'une usine de traitement de la 

farine de yuca, de quinua et d'usine pilote de production d'aliments enrichis. 

En ce qui concerne la phase des investissements,  on a prévu l'exécution des 

travaux publics et l'installation des machines de l'usine d'aliments enrichis. 

JJQ/ INDUPERU, Etat d'avancement des.activités incombant à INDUPERU,   Li-na,   1*), 

41/ INDUPERU,  OP. cit. 

i 
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L'HA a prévu que l'installation de l'usine do farine de yuca serait 

réalisée avec  l'assistance teclmique des fournisseurs  sous le entrólo des 

techniciens de l'institut,   alora que  le projet  relatif à la quinua inco.vbora 

entièrement aux techniciens nationaux.    Aucune dérision définitive n'a encore 

été prise à ce sujet pour l'usine d'aliments enrichis. 

Hl'»  Le?  contrats de transfert, de techno] o -ie 

La technologie étrangère s'est  introduite dans  le processus de production 

du Pérou suivant diverses modalités dont  les principales sont  les  suivantes  : 

importation de machines et  équipements,   services étrangers de consultant pour 

les études de viabilité technique et  économique,   laboratoires,  information 

technique (formules,  dessins,  etc.)  ainsi que contrata de transfert de techno- 

logie comportant  l'utilisation de brevets et  de marques,   la fourniture   k 

connaissances techniques,   l'assistance technique et  l'exécution (ingénierie et 

construction)  et la mine en route des usines. 

Nous n'aborderons ici que les contrats des transferts de technologie car, 

d'une part,  cela nous permettra d'obtenir une vue assez approximative de la 

logique selon laquelle se réalise le processus do transfert de technologie dans 

le cadre de l'industrialisation,  et d'autre part les machines,  le matériel, 

l'information technique,   etc.    se trouvent déjà pratiquement définis dès que 

l'on a choisi,  dans le cadre d'un contrat,  le procédé de production.    C'est 

donc la détermination du procédé de production qui joue le r8lc primordial, 

les machines,  équipements,   informations,  etc.nécessaires ne jouant qu'un r8le 
secondaire. 

En vue de la gestion des contrats de transfert de technologie,  le Pérou 

a promulgué le Décret  Loi No  1890O donnant force de loi à la décision No 24, 

et par la suite approuvé le Décret Loi No 18999 qui fixe les attributions des 

organismes nationaux compétents pour l'application de la décision No 24.    C'est 

dans ce contexte que l'on a chargé en  1971 l'Office de la Propriété industrielle 

du Ministère de l'industrie et du tourisme d'examiner et d'autoriser les contrat 1 

de transfert de technologie.  L'Office a rempli cette fonction jusqu'en 1975, 

date à laquelle elle, a été transmise à l'ITINTEC.    Ce derni jr a mis   fin en 

janvier 1977 à ses activités dans ce domaine, qui ont alors été confiées à la 

Commission nationale des investissements et technologies étrangères (COMITE), 

organisme du secteur économie et finances, créé en 1976, 
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Au cours do sa gestion,  l'Office de  la propriété  industrielle a examinó 

•et approuve  341  contrats,   en fixant dans  la majorité des cas à fin  W'j le 

terme do leur validité.    De nombreux autres  contrat, conclu, avant  juillet   1971 

et soumis à l'Office avant   le  31  décembre  ont  toutefois  dû être  approuvé,  sann 

examen préniable, la décision n'ayant  par été prise en temps utile.     Ce fait  a 

entraîné l'approbation de nombreux contrats non conformes aux disposition;: 
de la décision lío 24 à cet  égard. 

Au cours de sa gestion,  l'ITINTEC a prononcé des décisions définitive 
BUT 318 contrats. 

Nous examinerons maintenant, en premier lieu, ]es contrate qui ont fuit 

l'objet de paiements de redevances dans la période de 1971 à 1974 et ensuite 

ceux pour lesquels la décision définitive a été prise  en  I975/76. 

•**1    1*^ contrats de transfert  de  techno] o^jp de  1071 à  <\c)1A 

Quatre cent    quatre contrats ont donné  lieu au paiement de redevances au 

coure de la période  1971/74.    Soixante et  onze pour cent  de ces contrats pertaient 

BUT l'utilisation de marquen,   70,5 f> sur l'information technique,   69,6 £ DUT 

des brevets,   59,9 tf sur le contrôle de la qualité,   37,9 # sur des visites de 

techniciens,   37,4 % sur l'assistance technique,  32,7 f cur la formation de 

techniciens,  et  6,4$ sur des modèles industriels-^ 

I*B contrats portant  sur l'utilisation de marques ont le plus souvent 

comporté l'utilisation de serviceo de contrôle    de qualité, et la fourniture 

d'information technique,  alors que les contrats portant  sur l'usage de brevets 

ont mis l'accent sur l'assistance technique et la formation de techniciens. 

Ceci signifie que dans les contrats mettant l'accent  sur l'utilisation de 

marques,  l'assistance technique du fournisseur visait essentiellement à obtenir 

un produit acceptable par le marché afin de ne pas nuire au prestige de la 

marque en question, alors que les contrats portant principalement sur l'usage 

de brevets tendaient de préférence à assurer le bon fonctionnement du procédé 
de production. 

ùgj    Source :  ITINTBC. 
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5119 'ß> den contrats assortis du paiement de redevances ont porté sur den 

produits chimiques et pharmaceutique¡42/ 9,4$ sur les conf3t.ruct.10nc mécaniques, 

et d'appareils et accessoires électriques, et 4,7 •%  sur le matériel de transport, 

les autres branches ne représentant que des pourcentages inférieurs. 

Les contrats relatifs aux produits chimiques et pharmaceutiques ont porté 

essentiellement sur les aspects relatifs à la propriété industrielle, tels que 

marques et brevets. C'est ainsi que sur les 210 contrats de cette branche, 

176 ont comporté ]'utilisation de marques et 157 l'usage de brevets. Du fait 

de cette importance accordée au problème des marques, 157 contrats ont comporté 

la fourniture d'assistance technique et I34 une assistance en matière de contrôle 

de qualité donnée par le fournisseur de la technologie. Viennent ensuite, par 

ordre d'importance, l'assistance technique, la visite de techniciens, la formation 

de techniciens et les modèles industriels. 

Les contrats de la branche des constructions mécaniques et électriques 

ont comporté des dispositions surtout relatives à la formation de techniciens 

nationaux, aux visites de techniciens étrangers et à l'usage de brevets. Sur 

les 38 contrats conclue, 32 ont visé la formation, 29 la visite de techniciens, 

27 l'information technique, 25 l'usage de brevets, 19 l'usage de marques, 18 

l'assistance technique et 7 les modèles industriels. 

Les contrats de construction de matériel de transport ont principalement 

mis l'accent sur l'usage de brevets, l'information technique et la formation 

de techniciens nationaux. 

On voit donc que la structure des contrats concernant la chimie et la 

pharmacie, et avant tout de ceux relatifs à cette dernière, a été différente 

de celle des contrats de construction mécanique et électrique et de celle du 

matériel de transport : la première (et surtout en matière de produits pharma- 

ceutiques) a privilégié le caractère do marchandise du produit, et la seconde 

le procédé de production. 

Da ce qui concerne la durée des contrats, 38,8 $ d'entre eux ont stipulé 

une validité illimitée, 13,1 $ une durée de 10 à moins de 30 ans, 2,7 $ de 

5 à moins de 10 ans, 18,5 $ de 2 à moins de 5 ans et 2,7 $ moins de 2 ans^ 

43/ Quarante-sept pour cent environ des contrats ont porté sur la production 
pharmaceutique. 

¿JjJ   Source : ITINTEC. 
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Les contrats les plu, longs ont été ceux qui mettent particulièrement l'accent 

nur lee apsects relatifs à la propriété industrielle, tels que l'urne dos 

marques et brevet,. LCH contrat, dann lesquels ceo aspects'sont privilégié, 

ont en général une durée supérieure à 10 a,,,, et le plu:: .cuvent une validité 

indéterminée comportant une reconduction automatique, ]n loi péruvienne n'auto- 

risant pan les contrats d'une durée supérieure à 10 ans.  La branche dans 

laquelle le, durée, de validité ont été le:; plu. longue:: cri   celle de,: ]:roa.a'e 

chimiques et pharmaceutiques, ce qui reflète le caractère de l'activité proda,- 

trice de ces derniers. 

Le mode de paiement le plut: fréquemment prévu par let: contrats a été colui 

d'un pourcentage fixe sur les ventes nettes. Soixante et onze pour cent des 

contrats ont adopté cette formule. Les autres modalités ont été, par ordre 

d'importance : un droit fixe par unité produite, un droit variable sur les 

ventes nettes, un droit fixe sur les ventes brutes, un droit fixe per imitó 

vendue, un droit variable par unité produite et un droit variable par unité 

vendue. Une forme de paiement que l'on n'a pas utilisée, encore qu'elle eut 

favorisé le pays, consiste à prendre pour base la valeur totale nette, puisque 

dans la majorité des cas les gens qui fournissent la technologie sont les merles 

que ceux qui apportent les matériels et machines étrangers. Ce point présente 

actuellement une importance particulière car on a pu constater au Pérou qu'à 

mesure que l'amélioration du pouvoir de négociation du pays permet d'obtenir 

une réduction des taux de redevances, les fournisseurs de technologie ont 

tendance à gonfler les prix des matériels et machines qu'ils fournissent. 

Les taux contractuels de redevance varient considérablement en fonction 

d'une part du type d'entreprise (filiale de multinationales, mixte, nationale)-'^ 

et de l'autre de la capacité de négociation. Aussi voit-on des contrats très 

similaires stipuler des redevances très différentes. Dans les constructions 

mécaniques (mais non électriques) les taux de redevances varient de 50 à 1,5 % 

dans les produits chimiques et pharmaceutiques de 20 à 0,5 %t  dans la branche 

des boissons de 15 à 2 # et dans celle des produits alimentaires de 10 à 0,5 ,,. 

On constate toutefois que les contrats stipulant des redevances de 5 £. environ 

sont les plus nombreux. C'est le cas de 22,8 f des contrats. Ea second lieu 

viennent ceux qui sont assortis d'une redevance de 10 % (15,1 % des contrats). 

437 Entre la société-mère d'une entreprise multinationale et sa fili:.lo, 

coopération   la rCdOVanGe fait 1,obJct. non Pas d'une controverse, mais d'une 
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Au cours de 3a période  1971-1974 la technologie a été résumée globalement, 
c'est-à-dire que les contrata n'ont par, précisé  le détail den  diverse;; moda- 

litén de transfert de technologie qui fièrent dans chacun d'eux (assistance 
technique,  brevets,  marques,   etc.). 

Les branches d'activité où les redevances moyenneG none   les plus lories 

sont   :   constructions mécaniques,  boissons, verre et  produits  chimiques (et 
avant tout pharmaceutiques). 

I>«  1971 à  1974 le Pérou a versé  48 millions de dollars  de redevances 

nettes et 28 millions de redevances brutes.    Les branches qui   ont payé 1er; 

redevances les plus fortes ont  été  :   la chimie^ les constructions    élec- 
triques et mécaniques. 

Ces opérations ont  coûté au pays un montant  plus élevé que celui des 

redevances versées,  parce que les contrats de technologie contenaient  à la 

période  1971/74 un ensemble de clevises restrictives génératrices de frais 

supplémentaires.    C'est ainsi que  les 404 contrats conclus comportaient au 

total  1 677 de ces clauses.    22,5 $ d'entre elles étaient destinées à imposer 

dee restrictions à la gestion de l'entreprise réceptrice,   19 f0 portaient sur 

l'acquisition de matériel et de machines,   i3 fa limitaient le volume et la 

composition de la production,  et   12,1 % imposaient des restrictions à l'expor- 

tation.    D'autres restrictions,  en moins grand nombre,  ont porté sur l'obli- 

gation d'utiliser des marques,  brevets et autres droits de propriété déterminés^ 

Au nombre des restrictions les plus importantes portant  sur la gestion 

des entreprises réceptrices citons  :  l'interdiction d'employer des technologies 

concurrentes,  le droit réservé au fournisseur de la technologie de fixer les 

prix de vente et de revente des produits fabriqués au moyen de la technologie 

en question,  l'option d'achat total ou partiel de l'entreprise et le droit de 

participer à son capital social.    S'agissant des restrictions relatives à 

l'achat de matières premières, de matériel et de machines,  les restrictions 

les plus importantes ont été :  le droit de déterminer les sources d'approvi- 

sionnement en matières premières,  celui de participer à la fixation des prix 

de cette dernière et du matériel et l'obligation d'utiliser,  pour l'exploitation 

46/ Produits pharmaceutiques compris, 

47/ Source :   ITINTEC. 
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des brevets fainant l'objet du contrat, der. machiner.; et équipements désignés 

par le fournisseur. En ce qui concerne Jos restrictions o.u voluno et à. la 

composition de la production, il y a eu celle qui consiste à lirai ter ce volume 

et à fixer cette composition, iìn co qui concerne 1er; restrict ions à l'expor- 

tation, la clause restrictive la plus fréquente a consisté à limit-r au terri- 

toire national la production et les ventes, de l'entreprise qui a acquis la 

technologie en question—-/, 

C'est dans les contrats de transfert de technologie» relati venant simples 

et portant essentiellement sur la cession de marques, ou de formules de Laso 

que l'on trouve le plus grand nombre de clauses restrictives.  Lo domaine qui 

a fait l'objet du plus grand nombre de clauses restrictives a été l'industrie 

pharmaceutique (23,6 '/du total des clauses) suivi, dans l'ordre décroissant, 

par le vêtement, les boissons, la fabrication de substances chimiques et les 

constructions électriques. 

La technologie importée, tout comme le capital étranger, provient essen- 

tiellement des Etats-Unis, à telle enseigne que 44,8 £ des contrats ont été 

conclus avec des entreprises de ce pays. Viennent ensuite l'Allemagne fédérale 

avec 10,1 ^, la Prance avec 9,4 $, la Suisse avec 8,7 $ et l'Angleterre avec 

4,7 $• Parmi les pays d'Amérique latine, signalons l'Argentine avec 3,7 $, 

Panama avec 1,5 $P-^et le Brésil avec 1,2 #. 

Sur l'ensemble des contrats, 18O ont été conclus avec des entrepriser, 

péruviennes, et 211 avec des entreprises étrangères ou mixtes. Il faut noter 

que la gestion de la majorité des entreprises mixtes est essentiellement dans 

des mains étrangères et que nombre d'entreprises étrangères se sont converties 

en entreprises mixtes pour échapper aux dispositions de la décision No 24 qui 

régissaient leur situation. De plus, les contrats passés avec des entreprises 

étrangères réceptrices de technologie l'ont été dans la plupart des cas entre 

société-mère et filiale d'une multinationale, le plus souvent américaine. La 

plupart des contrats conclus avec des entreprises étrangères ou mixtes ont 

porté sur les industries chimiques et pharmaceutiques, sur les constructions 

électriques, la construction de matériel de transport, le3 constructions 

48/ Flores, Gustavo : Situación nacional e internacional del problema de 
la transferencia de tecnologia, Lima (Pérou), 1977, 

4?/ Panama a essentiellement agi comme représentant de sociétés des 
Etats-Unis. 
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mécaniques et les produit.-, alimentaires-^ c'est dire que de 1971 à 197/] il 

y a eu une corrélation très étroite entre les branche» les plus dynamiques du 

secteur, l'investissement étranger et les contrats de technologie pasees avec 

des entreprir.es étrangères ou mixt eu réceptrices de technologie, parmi ler-quelK-s 

se sont signalées les filiales d'entreprises multinationales des Etats-Unis. 

Sur le montant total des redevances payées de 1971 à 1974, 71»41 ^ on! été 

versés par des entreprises étrangères (pour 54,41 <j0)  et mixtes (pour 17 *£)  récep- 

trices de technologie, alors que 1er-, entreprises péruvjeiines n'ont verse que 

28,59 #. Ce sont les filiales d'entreprises multinationales qui ont payé les 

plus gros montants. En ce qui concerne les clauses restrictives, ce sont les 

contrats passés avec des entreprise:.; des Etats-Unis qui en ont comporté le plus 

grand nombre par rapport au nombre des contrats, comme le montre le tableau 

ci-dessous : 

Tableau No I 

Nombre de contrats et de  clauses restrictive; 
par zones d'origine  des technologies 

Zone Contrato 

Nombre Pourcentage 

TOTAL 404 100,0 

Clauses restrictives 

Nombre Pour cent afre 

Etats-Unis 181 44,8 870 51,9 
Europe 166 41,0 630 37,5 
Autres payo d'Amérique 34 8,4 125 7,4 
Divers 13 5,8 52 3,2 

1 677 100,0 

Source : ITINTEC. 

Ce qui précède permet de conclure quo ce qu'on appelle transfert de techno- 

logie au cours de la période 1971-1974 s'est réalisé, dans les branches les plus 

dynamiques du secteur industriel qui donnent en définitive son sens au dévelop- 

pement de ce secteur, essentiellement entre entreprises étrangères qui ont fourni 

la technologie et entreprises étrangères ou mixtes qui l'ont reçue. Les relatione 

50/ Source : ITINTEC. 
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les plus  importantes ont été cellcr: qui  se  sont établie;: entre nociótó-mòrc et 

filiale d'entreprise multinationale.     Ceci   signifie,   d'uno  part,   que dann !.. 

cas concret du Pérou,   le courant du transfert de technologie n'a  pao comporté 
'il/ 

de conflits d'intérêt;; majeurs-^,   cl, d'autre part qu'il   ne  s'est   par: atji,  nu 

Pérou,   d'une authentique demande de  technologie,  mais bien d'une   offre    proveían!, 

essentiellement  dey  sociétés multinationaler; qui ont   intérêt à étendre   lours 

opérations  en prenant   con;;:u point  central   le   Pérou;   c'est   pourquoi  la  techno- 

logie a été ¡.surpayée et  a favorisé un dével oppcrrK.nt  du secteur industriel sans 

lien avec  les besoins fondamentaux du paye.     la promotion dec recherches entre- 

prises par ITiîiTEC au moyen du prélèvement  de 2 $ mr  le revenu net de,-.;  outre- 

prises,   de par leur nature et   leur importance,   et  les  actions engagée,.-,  dans ce 

domaine par C01<'IDE et   IUIJUPERU n'ont  pu surmonter cette tendance pendant  la 

période de  1971 à 1974. 

3#2    Les   contrats de transfert  de technologie en 1975-76 

En   197!3-7ó l'administration des contrats a été,   comme  on l'a vai,  confiée 

à ITINTEC.    Trois cent    dix-huit décisions définitives ont  été prises pendant 

cette période au sujet de contrats de technologie.    L'analyse qui va suivre 

portera sur ces contrats ayant fait  l'objet  de décisions définitives-^*,   faute 

de renseignements détaillés cur les contrats qui ont donné  lieu au paiement 

de redevances.     Cet échantillon permettra toutefois de  se faire une idée géné- 

rale du processus de transfert de technologie en 1975_'/6. 

Sur les 318 contrats conclus,   73,8 $ ont comporté l'information technique, 

72,3 $ l'utilisation de marques,   35,5 $ l'assistance technique,  22,3 £ l'usage 

de brevets,  20,1 $ la formation de personnel national  et  9,7 $ des services 

techniques fournis par les visites do spécialistes de  l'entreprise fournissant 

la technologie.    On voit donc que cet ensemble de contrats a été  caractérisé par 

l'utilisation des marques et de  l'information technique,  formes de transfert de 

technologie qui  ont  également été les plus fréquentes au cours de  la période 

51/ Gonod,  Pierre :  Conflit-coopération dans le transfert technologique, 
Mondes en développement, mars  1977. 

¿2/ Los contrats faisant  l'objet d'une décision définitive ut  les contrat: 
approuvés ont une structure très similaire. 
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1971-¡974.     11 y a toutefois  entre leo deux périodes une différence marquée 

par la diminution de  l'usage des brevete,   qui n'a été stipulé que dann  22,3 /' 

den contrat.':, de   1975-76 contre  69,9 £ à la période antérieure. 

Cette tendance à  la limitation de  l'usage dec brevet:? et  à l'augmentation 

de  l'utilisation des marques  et de  l'information  technique  ce  constóte  éga- 

lement  dans   les  90 contrats  qui  ont  fait   l'objet d'une décision fevorn.":. le. 

95?5 $ d'enLrc  eux ont   envisagé  l'utilisation de marquer et d'information 

technique,   65 c/¡> l'assistance technique,   et  22,2 $ seulement  l'usage de  brevet:.-. 

Cette tendance est donc en train de n'accentuer. 

Les contrats envisageant  l'usage de marques comportant  en général  la 

fourniture d'information technique alors qvic  ceux qui envisagent  l'usage de 

brevets mettent  l'accent  sur  l'assistance technique.    On a constaté une 

structure analogue dans les contrat:; de  la période  1971-197/].    La différence 

consiste en ceci que le nombre des contrats  du premier type a augmenté par 

rapport à celui du second pendant  la période   1975-76. 

Les branches où les contrats ayant fait   l'objet d'une décision définitive 

ont été les plus nombreux sont  :   la chimie et les produits pharmaceutiques*^/ 

avec  44,3 $,   suivis par les constructions électriques avec 9,1 <?0,    On constate 

la m8me tendance pour les contrats ayant  fait  l'objet d'une décision favorable. 

On voit que ces branches ont  également  été  celles dans lesquelles les contrats 

de transfert de technologie ont été les plus nombreux en 1971-1974. 

Le tableau qui suit donne un aspect d'ensemble de la nature des contrats 

ayant fait  l'objet d'une décision définitive  en  1975-76.    L'ITINTEC,   au cours 

de la période pendant laquelle il a assuré  l'administration des contrats de 

transfert de technologie,  a réduit  les paiements de redevances et  supprimé 

les clauses restrictives conformément aux dispositions de  la décision Ilo 24. 

Pour réduire les frais,  on a exigé que les contrats comportent une ventilation 

du paiement total d'après les catégories qui  ont fait l'objet de l'accord.    On 

a également fixé à 5 f0 sur les ventes nettes le maximum du paiement total admis- 

sible pour un contrat,  et à 1 ^ la redevance pour usage de marques. 

¿3/ 38,6 $ des contrats ont concerné l'industrie des produits pharmaceutiques. 
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Pur suite de ces dispositions,   iyi des 318 contrata ayant fait,  l'objet  de 

decisions définitives ont  été declaren caducs parce qu'ils stipulaient dec  rede- 

vances  trop élevées et dor, clauses restrictive,-.,   90 deis contrait; restants  ont 

été approuver,  et aucun d'entre eux n'a comporté de paiement  supérieur à,  <j> % 

des ventes netten ni de clauses restrictivos. 

41,2 # des contrats ayant  fait   l'objet do décision définitive ont  été 

conclus avec dor: entreprise;; der. Rtats-ljriis.    Ce pourcentage  n'élève à environ 

61 f> dan«  le eau dea contrats approuvée. 

De  l'analyse dea contrats de technologie de  la période   YJ(%1C on peut 
conclure ce qui suit  : 

1. 

2. 

Le proccsc.ua de transfert de teclmologie a conservé une structure 

très semblable à celle de  la période  1971-1974,  comme l'attestent   : 

1.1 Le rôle prépondérant de l'usage des marques} 

1.2 La concentration des contrats en premier lieu dans la branche 

pharmaceutique et en second lieu dans colle des constructions 

électriques} 

1.3 la grande importance des offres de technologie faites au Pérou 

par des entreprises multinationales dont  la société-mère se 

trouve aux Etats-Unis; 

1.4 Le fait que le principal courant de technologie s'est établi 

entre sociétés-mères et filiales d'entrepriseamultinationalcc, 

les filiales étant situées dans les branches les plus dynamiques 

du secteur industriel; 

Le paiement des redevances a été réduit,  l'organisme national compétent 

n'acceptant plus un taux supérieur à 5 °J0 des ventes nettes et ayant 

éliminé les clauses restrictives dos contrats.    En présence de cette 

tendance à réduire  les coûts de la technologie,   les entreprises 

multinationales ont répondu en gonflant les factures de matières 

premières, de matériel et de machines afin de retrouver leurs marges 

bénéficiaires moyennes.    C'est dans l'industrio pharmacochimique 

que l'on peut observer le plus nettement cette tendance. 
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On ne possède pas de  renseignement:; sur les contrats de l'année  197/. 

Des entretiens avec der, fonctionnaire» de la C0ÌÌIW, ont permis de constater 

qu'on avait  l'intention de no  pas autoriser les contrats  comportât des rede- 

vances supérieures à 5 # des ventes nettes et des  clauses  restrictives.     Lo 

changement de l'organisme chargé d'art mini titrer les contrats de transfert de 

technologie doit  toutefois  etra  jugé dans le cadre du processus de libérali- 

sation de  l'économie qui  se manifeste au Pérou,     ix-  plus,   ce changement  a un, 

forte incidence sur l'ensemble du processus du transfert de Iconologie au 

Pérou car il sépare les opérations de contrôle des  aspects a-tifs du processus 

de transfert qui incombaient  à l'lTINlü:,  en tant qu'organiste responsable do 

l'exécution de la décision  No  84.    La rupture de cette unité c.u'assurait  en 

1975-76 l'exercice des deux fonctions par ITIUTEC tuidra à favor.-.or encore 

davantage les fonctions de  contrôle au détriment de  la partie active du 

processus de transfert de technologie,  ce qui  limitera la création effet/ivo 

d'une demande nationale de technologie,  et  la diversification de l'offre,  ainsi 

que le bon choix entre les technologies.    C'est dire que  la technologie tendra 

à être envisagée sous l'aspect de la mise en valeur et non en considération 

de son rôle dans le processus du travail. 

IV.    Assujettissement à des  lois étrangères 

Pendant la période de  1971 à 1974, 42 $ des 404 contrats examinés ici 

contenaient des clauses imposant aux entreprises réceptrices de technologie 

de se soumettre,  en cas de différend, à des lois étrangères,  et essentiel- 

lement à celles du pays transférant la technologie  en cause.    Ces clauses 

contrevenaient aux dispositions de la décision No 24 établissant sans équi- 

voque qu'aucun contrat de transfert de technologie ne devait contenir de 

clauses soustrayant les conflits ou différends possibles à la juridiction 

nationale du pays récepteur. 

Cette restriction portait avant tout sur l'industrie pharmaceutique car 

24 # des contrats comportant des clauses d'attribution à une juridicatiun 

étrangère étaient relatifs à cette branche d'activité.    Cet assujettissement 

à des lois étrangères existait  également, dans de moindres proportions, pour 

les branches suivantes :  constructions électriques (10,6$)} fabrication 
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d'articles vcctimcntairce  (7,0 >',).   nrod„i + ..  ni-i   • /^ 

•«aux (5,9-J,  co„~tructio„ " qUC= <6,5*)'  °UVr'^ri ':n 
VJ.Ï W,   construction,- mécaniques autre- qu'électriques (', <) O     ,„. 

pourcentu,,,, x-clati,-, à d'autres Miïi1fc   ..tmt ^^J'"   ''* 

Au co>„, do la période  ly7i..76, aucull „0B c<mtniti; <le 

lo^c prouves par Pmm,KC „.„ 00nt<Jlm „,, „^ , „ ,lr„ ,,.. !' 

réceptrice do tcctaoloi;ic l,U]pUra Jo „ CMa|iltro  .   ^ loio  .tri-;;-_ 

En  1977,   d'après dor:  entrati m-  •,r-  i       r      *• 

de. industrtcls,   aucun contrat  approuvé ,,e comicBt dc „^ ^    ¿^ ^ 
cet égard. "" u 

COtICLUSIOIlS ET KECOMIAMBATIOHS 

L'anaivsc des divers aspect, du devdoppemcnt industriel, du transfert 

de    ^ et de Laide extérieure au ré,,,u permet de dé£Cer tu, cer    L 
nombre do conclusions do,,t  les plue sli?lifioaUvcs SMlt  lo„ „^ (" 

1.      A partir des années 50,   lo développement .„dustricl a coincé à   ¡ouer 

un roie de plus en plu,, impertant dans le dvnami« et  la loKiquo intere "du 
processus de mise „ valeur et d.aoOMulation do u ^ ^.^ 

2. A partir des années 60,  la d-nomique du „cetcur industrie.,  a repone sur 

ea activités productrice, de Mens intermédiaire, et de Mene 

los branche, relative, à la consomption passant au second plan. 

3. U fcr,ae dominante du développement industriel du Pérou a été «Alio 

par le capital étranger,  oui se loeaHse dann les branche.,  les plus dynamiques 
du secteur industriel. unique., 

4. I.. entreprises des branches les plus dyn^iques du secteur qux ont  ]. 

può srande enverare et le rvtn.no de croissance le plus fort sont des filiale- 

d'entreprisos multinationales dont les sociétés-mères se trouvent  le pius " 
souvent aux Etats-Unia^                                                                                        F 

5.      Le mode de développement  industriel tend à favoriser les process de „w 

en valeur et d' accolât ion internationales au détriment dec prooOB8U8 natio;;,.. 
Cette situation entraîne une utilisation croisante do matières première,  de 

matériel, de machiner, et de technologies importée au détriment de l'utilisation de, 
ressource» nationales. 

accèsa s^'Se^auó'ilt^réd0».^10 ^ ^ *"~""""i-• -«" d'aver 
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6.       Le processus d'industrialisation,   se soumettant de préférence à la logique 

des procomún de mise un valeur et d'accumulation à l'échelle mondiale,  ne -'cet 

pati orienté vers la satisfaction des 'besoins fondamentaux de  la grande majorité 

des Péruviens,  et  il a aggravé le problème de l'emploi au Pérou. 

7»       Le transfert de  technologie  s'est  effectué dans  le cadre d'un processus 

d'industrialisation qui n'est pus orienté principalement vers  la .-.-.atisfaetion 

des "besoins essentiels de la majorité du pays,  qui tend à utiliser de moinr-. en 

moine les ressources nationales et à aggraver le problème de  l'emploi. 

8. Une forte proportion des contrats de transfert de technologie a été conclue 

entre sociétés-mères et filiales d'entreprises multinationales,   ce qui n'a pao 

donné au pays la maîtrise réelle de la technologie transférée. 

9. Le cadre juridique et  les  institutions établis au Pérou à partir des 

années 70 n'ont pu modifier sensiblement  la dynamique et  la logique du processus 

de transfert de technologie en question. 

10. Une des principales déficiences du cadre institutionnel de l'Etat, du point 

de vue de l'amélioration du niveau technologique du pays,  consiste en ceci que 

les entreprises publiques sont presque totalement indépendantes des organes de 

réglementation et de planification,  ce qui n'a pas permis d'entreprendre une 

action méthodique et concertée menant à une maîtrise réelle de la technologie 

importée, 

Dans bien des cas les entreprises publiques, grâce à leur pouvoir économique 

qui est très supérieur à celui des ministères et organes de planification, sont 

allées à l'encontre des directives fondamentales de la politique de l'Etat en 

matière de transfert de technologie, 

11. L'aide extérieure au Pérou sous ses différentes formes,  s'est toujours, 

sur son versant principal, adaptée aux besoins économiques des pays développés. 

12. L'absence d'une action concertée et méthodique dans le domaine du transfert 

de technologie exige la création d'un mécanisme de coordination qui permettra 

d'associer les intérSts des organismes de réglementation,  de planification et 

ceux des entreprises tant publiques que privées, afin de pouvoir négocier comme 

il convient avec les fournisseurs de technologie,    A notre avis,  ce mécanisme 
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devrait avoir pour clément carentiel une conimi ce i on dotée d'attribution-, simi- 

laires à celles den coninir.ruone inler¿¡;ouvcrnementalos qui retient  la cjopérr;¡i. lori 

entre poye de l'Est  et  de l'Ouest. 

Pour que cette commission    soit    suffisamment A¿n-imiquc,   il faut  fra'filo 

dispose d'un secrétariat  technique qui  effectuerait  les études nécessaire., aux 

négociations.    Dan;.;  ce contexte,   l'OirUDI  pourrait fournir 1 'a:—,i;,Lance   (.•"''¿airy.uj 

nécessaire preniiòromc-nt  pour constituer la  conimi tri en et  le  ücoréi.ariai,   Li;ciuii:¿u- 

et deuxièmement pour planifier le« besoins technologiques du pays à court  et à 

moyen terme,   ainsi   que pour réaliser 1er. etudes techniques étendues qu'o:\.i¿,:o 

la négociation avec  lea divers fournisseurs de technologie,     h- succès cic  cotte 

commission dépendra essentiellement de  la position économique  et politique price 

pax le gouvernement au sujet de la forme i our. laquelle doit  Stre traité In 

capital étranger. 

> 






